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"Nous appelons la classe politique à soutenir les efforts de
l'Algérie, de son président, Abdelaziz Bouteflika, de l'ANP et de
tous les corps de sécurité pour le maintien de la sécurité et de
la stabilité. N'était le travail quotidien et compliqué pour lequel
l'Etat a consacré tous les moyens matériels et humains et sans

l'extrême sagesse qui caractérise ses rapports avec ses
voisins et tous les pays de la région, l'Algérie aurait été

touchée par bien des maux."

Amar Ghoul :

Célébrations de la waâda de Sidi Tahar à Ouled-Ouriache 

Le premier groupe de hadjis de la saison 2014 issus
des wilayas du sud-est du pays, est arrivé samedi
matin à l'aéroport de Aïn-El-Beïda (Ouargla), de
retour des Lieux Saints de l'Islam. Ce premier contin-
gent composé de 250 pèlerins est arrivé vers 11 h,
après un retard de près de deux heurs, depuis l'aéro-
port de Djeddah (Arabie saoudite) à bord d'un
appareil Boeing 767, de la compagnie aérienne
nationale Air Algérie. La cérémonie d'accueil des
hadjis s'est déroulée, dans de bonnes conditions, en
présence des autorités de la wilaya, ainsi que des
éléments volontaires du Croissant-Rouge lgérien
(CRA) et de representants d'associations locales de
solidarité. Des mesures préventives ont été prises
par un staff médical et paramédical chargé du con-
trôle sanitaire des voyageurs installé au niveau de
l'aéroport de Aïn-El-Beïda, dans le cadre de la
prévention médicale. La majorité des hadjis ont
exprimé leur satisfaction quant aux conditions d'ac-
cueil et aux moyens mobilisés pour facilité les procé-
dures d'usage de police des frontières, des douanes
et de la santé. Neuf vols ont été programmés par la

campagnie Air Algérie, depuis l'Arabie saoudite
(Djeddah et Medina) en direction de Ouargla, durant
la période allant du 11 au 20 du mois courant, pour
transporter un nombre globale de quelque 2.250
hadjis issus des wilayas de Ouargla, Ghardaïa, El-
Oued, Illizi et Tamanrasset à raison de 250 passagers
par vol

Une foule nombreuse de la tribu de Ouled Ouriache
de Sebdou (Tlemcen) a pris part à la waâda de Sidi
Tahar, saint-patron de cette région célèbrée ce week-
end. Cette fête traditionnelle marquée, notamment,
par une fantasia où plusieurs représentants des
tribus de la wilaya de Tlemcen et de wilayas avoisi-
nantes ont égayé les journées des visiteurs éprou-
vant un grand plaisir de voir un tel spectacle. Des
cavaliers en tenues traditionnelles sur leurs mon-
tures se sont adonné à des parties de courses tirant
au finish des salves de baroud. Cette waâda de deux
jours s'est distinguée également par des tentes
dressées un peu partout et du couscous offert à pro-
fusion à tous les visiteurs et présents.  L'aspect com-
mercial n'est pas du reste. Des marchands ambu-
lants ont profité de l'aubaine en proposant toutes

sortes de produits (fruits, légumes et produits arti-
sanaux dont les burnous, les djellabas, les selles, ...). 
Dans des halqas constituées pour la circonstance,
les animateurs ont proposé des médicaments tradi-
tionnels, se prêtaient à des tours de magie et présen-
taient des sketchs en contrepartie d'une contribution
financière des spectateurs.  Dans une ambiance des
grands jours, les sons de la guesba et du gallal, deux
instruments de musique traditionnelle, fusaient de
toutes parts témoignant d'un attachement au patri-
moine culturel ancestral. En outre, des visites étaient
consacrées au mausolée de Sidi Tahar, saint-patron
de Ouled Ouriache, un érudit ayant vécu au milieu
du XVIIe siècle (vers 1650) qui enseignait diverses
sciences et savoir théologique à ses disciples, ont
évoqué ses descendants.

La mise en place du projet de la métropole d'Oran a
été décidée samedi lors d'un atelier de présentation
des acteurs en charge de ce projet, en présence du
président de l'APW d'Oran et de représentants de la
société civile.  Les acteurs de ce projet sont l'Atelier
parisien d'urbanisme "Apur" (France), le bureau d'é-
tudes d'architecture et d'urbanisme de Blida
(URBAB) et la direction de l'urbanisme et de la con-

struction (Duc) de la wilaya d'Oran (Duc). "L'Atelier
parisien d'urbanisme (Apur) a été choisi par la
wilaya d'Oran pour accompagner l'équipe du projet
d'Oran et l'Urbab de Blida et de la Duc de la wilaya
d'Oran pour gérer le futur projet métropolitain
d'Oran dont la décision de son élaboration a été
élaborée le 17 juillet dernier", a indiqué le président
de l'APW d'Oran, Abdelhak Kazi Tani. "Il faut réaliser
les études du projet de la nouvelle ville de 200.000
habitants, que s'apprête à accueillir Oran, entre
Misserghine, Aïn-El-Beïda et Es-Sénia et sortir avec
un projet de type Eco-cité de type Post-Kyoto", a
souligné, dans son intervention sur le projet du
grand Oran "Pour une métropole méditerranéenne
en devenir", le professeur Aziz Belkhatir.
Cet universitaire, consultant et expert en urbanisme
a estimé que "l'action locale, en droite ligne avec les
aspirations des citoyens, doit être au rendez-vous
pour donner du ciment à ce projet de ville de deux-
ième génération, soit une véritable greffe urbaine
qui doit intégrer toutes les dimensions d'une ville
moderne".

Mise en place du projet de la métropole d'Oran

Arrivée à Ouargla du premier groupe de hadjis 
Un policier qui jouait 

au voleur arrêté 
par un... gendarme

Un membre de la police nationale qui
faisait une démonstration de vol à l'ar-
raché en plein centre d'Albi, lors des
journées de la sécurité intérieure, s'est
fait plaquer au sol et menotter par un
gendarme aidé de militaires, a-t-on
appris vendredi auprès des forces de
l'ordre.
L'incident s'est produit mercredi durant
les journées de la sécurité intérieure
dans le Tarn, au village sécurité installé
sur la place du Vigan à Albi.
"Notre maître-chien de l’équipe
cynophile de Gaillac, venu sur place
pour une démonstration, a entendu
“Au voleur” !", a raconté à une corre-
spondante de l'AFP le lieutenant-
colonel Laurens, officier prévention-
partenariat de la gendarmerie du Tarn,
présent sur les lieux. "Le gendarme a vu
un homme qui partait en courant. Il l’a
alors suivi, lui a fait un balayage des
pieds, un plaquage et l’a menotté", a-t-
il poursuivi.
Le commandant de police Frédéric
Becel, chef d’état-major, également
témoin de la confusion, a indiqué que
"le policier, un jeune adjoint de sécurité
âgé de 20 ans était en civil, avec une
casquette sur la tête. Quand il a simulé
le vol à l’arraché, j’ai vu le gendarme
courir derrière lui, puis un papi, puis les
militaires du 8e RPIMa présents sur les
stands qui ont bloqué le passage à
notre policier qui a été plaqué au sol", a
poursuivi le commandant Becel.
Pourtant, a-t-il précisé, "cet exercice fig-
urait dans le programme écrit et avait
été annoncé au micro".
"Une fois qu’il a vu qu’il s’agissait d’un
policier, il était très gêné", a indiqué le
lieutenant-colonel Laurens. "Le gen-
darme s’est par la suite excusé", a pré-
cisé le commandant Becel.

Un jardinier décède des
suites des piqûres

de... 800.000 abeilles
Un groupe de quatre jardiniers a été
attaqué par 800.000 abeilles mercredi
dans la ville de Douglas en Arizona.
L'équipage aurait réveillé l'essaim
d'abeilles en allumant le moteur de
leurs tondeuses, rapporte The Arizona
Daily Star.
Un jardinier de 32 ans est mort, une
autre personne a été grièvement
blessée. La victime serait décédée d'un
arrêt cardiaque. "Un témoin a déclaré
que son visage et son cou étaient
recouverts d'abeilles", a expliqué le
capitaine du service incendie de
Douglas Ray Luzania. L'autre homme,
qui a reçu plus d'une centaine de
piqûres, a été soigné à l'hôpital puis
libéré. "Les deux autres travailleurs
n'ont pas eu besoin de traitement", a
ajouté Ray Luzania.
La ruche s'était installée dans les
combles de la maison et répandue dans
le grenier. Le propriétaire, un homme
de 90 ans qui vivait seul, a été évacué,
tandis que la ruche a été détruite.



PAR SADEK BELHOCINE

L e ministre de l’Énergie, Youcef
Yousfi, rassure quant à l’exploita-
tion du gaz de schiste sans "effets"
sur l’environnement et les nappes

albiennes. Le sous-secrétaire américain à
l’Énergie, Christopher Smith, suivra égale-
ment les débats aux côtés de Youcef
Yousfi.
Youcef Yousfi  rassure aussi bien sur l’ex-
ploitation du gaz de schiste que sur la pro-
duction nationale d’hydrocarbures qui a
connu un déclin certain ces dernières
années. Au cours de son intervention, hier,
à l’occasion de l’ouverture des travaux de
la Conférence internationale sur l’industrie
du gaz en Algérie, le ministre a affirmé que
"l’option du gaz schiste est irréversible" en
annonçant que "Sonatrach s'active à utilis-
er les techniques pour accéder aux hydro-
carbures contenus dans les formations
compactes". Plus précis, Youcef Yousfi a
certifié que Sonatrach "se prépare active-
ment" à utiliser les techniques permettant
d’avoir accès aux hydrocarbures contenus
dans les formations géologiques com-
pactes comme les schistes. Selon lui, l’ob-
jectif escompté est "d’exploiter plus
rationnellement les gisements déjà en pro-
duction comme celui de Hassi Messaoud

dans le but d’augmenter le taux d’extrac-
tion à partir de ses compartiments com-
pacte". Youcef Yousfi rassure sur les effets
néfastes que pourraient générer l’exploita-
tion du gaz schiste. "L’emploi de ces tech-
nologies doit nécessairement s’accompag-
ner d’une gestion rigoureuse des
ressources en eau et de la préservation de
l’environnement", a-t-il souligné, révélant

qu’"un encadrement rigoureux est déjà mis
en place dont le strict respect sera exigé".
Dans ce contexte, il confie qu’"il sera fait
appel aux technologies les plus avancées
notamment en matière de traitement des
eaux après leur emploi". Le ministre ras-
sure également sur la production nationale
des hydrocarbures. Certains analystes ont
prédit l’épuisement des ressources en

hydrocarbures à l’horizon 2025-2030.
Selon le ministre "notre production
recommence à accroître grâce à la mise en
exploitation de nouveaux gisements". Pour
le gaz, il prévoit que "la production de gaz
naturel augmentera de 40 % dans les cinq
années à venir et la doubler d’ici une
dizaine d’années et un élargissement la
base de nos réserves minières par l’inten-
sification de l’exploration dans toutes les
régions du pays et  à l’amélioration du
taux de récupération des gisements". Dans
ce sillage le P.-DG de Sonatrach, Saïd
Sahnoun, a annoncé que le groupe pétroli-
er national "compte investir 3,480 mil-
liards de dollars dans la construction de
nouveaux gazoducs pour améliorer la
capacité de ceux déjà existants". Il est à
rappeler que l'année dernière, Sonatrach a
réalisé une production des hydrocarbures
de près de 4 milliards de barils équivalent
pétrole tandis que pour les neuf premiers
mois de l’année 2014, Sonatrach a réalisé,
dans le domaine de la production des
hydrocarbures, quelque 2,5 milliards de
barils équivalent pétrole, selon Youcef
Yousfi. Il est peu probable que Sonatrach
réalise,  au terme de l’année en  cours, la
production de 2013.  

S. B.
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AFFAIRE DES MOINES DE TIBHIRINE

Deux juges français à Alger
PAR KAMAL HAMED

L’affaire de l’assassinat des moines de Tibhirine
revient au devant de l’actualité. Deux juges
français, qui enquêtent sur cette affaire pour la
partie française, sont, en effet, depuis hier à Alger.

Les deux magistrats français vont ainsi assister, à l’autop-
sie des têtes des sept moines de Tibhirine, assassinés en
1996 par les groupes terroristes armés (GIA). Les sept
moines avaient été enlevés dans la nuit du 26 au 27 mars
1996 dans leur monastère près de Médéa (90 kilomètres au
sud d'Alger). Un assassinat qui n’a cessé, depuis, de
défrayer la chronique. En effet, si pour les Algériens les
coupables de ce rapt et de cet odieux assassinat sont con-
nus puisque il s’agit des hordes terroristes, la partie
française, en revanche, continue de cultiver le doute sur les
auteurs de cet acte terroriste. En effet, longtemps les
Français ont longtemps soutenu la thèse de la bavure de
l’armée algérienne et ils sont allés jusqu'à insinuer que cet
acte a été fomenté par les services secrets algériens. Une
thèse réfutée avec force par le gouvernement algérien. La

justice algérienne s’est elle aussi saisie du dossier puisque
l’affaire est instruite par un magistrat près la cour d’Alger.
La visite en Algérie des juges antiterroristes français
Nathalie Poux et Marc Trévidic durera deux jours, soit les
12 et 13 octobre, alors que certaines sources soutiennent
que les deux magistrats français séjourneront une semaine
dans le cadre de cette enquête. Ce voyage des juges
français a fait l’objet de longues tractations entre Alger et
Paris. Cette visite, qui était initialement prévue au mois de
mars, a été reportée  à deux reprises. Marc Trévidic qui a
déjà effectué un séjour en Algérie, souhaite, selon ce qu’il
a déjà déclaré, qu’une analyse soit effectuée sur la base
des têtes des sept moines, pour scruter de possibles
impacts de balles et finalement savoir s'ils ont été tués
avant leur décapitation. Mais en accord avec Alger cette
analyse devrait être pratiquée par des experts algériens, et
les juges français devraient avoir le droit d'y assister.
«Parfois, des éléments scientifiques, ce n’est pas mal pour
y voir clair. Franchement, j’attends que les experts nous
donnent enfin des données. C’est anormal que dans une

affaire criminelle de cette taille, il n’y ait jamais eu d’au-
topsie. Mieux vaut tard que jamais» a tout récemment
déclaré le juge Trévidic. Ce dernier a, en outre, demandé
à auditionner plusieurs témoins. Dans cette affaire la jus-
tice algérienne devrait aussi entendre des témoins
français. Le juge d’instruction algériendevrait auditionner,
dans les prochains jours, deux témoins  français qui ont
joué un rôle clé dans cette affaire. Selon certaines sources
il s’agirait de Jean-Charles Marchiani, ancien préfet du
Var, et Jacques Dewatre, ancien patron de la Direction
générale de la sécurité extérieure. Pour d’autres sources
les deux témoins sont Pierre Le Doaré, ancien chef d’an-
tenne des services secrets français à Alger (1994-1996), et
Jean-Charles Marchiani, ancien préfet du Var. «Aucun dif-
férend n'opposait l'Algérie et la France concernant l'en-
quête sur l'assassinat des sept moines de Tibhirine» a
indiqué Tayeb Louh, ministre de la Justice, soulignant que
« les juges algériens et français chargés du dossier travail-
laient en parfaite collaboration ».                                    

K. H.  

DÉTÉRIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 

150 milliards de dinars pour la réfection
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

R outes communales, rocades et
routes d’évitement sont les pro-
jets qui restent à conforter. Le
bilan de réalisation reste assez

moyen au regard des indices chiffrés
révélés dernièrement par le ministre des
travaux publics. Un bilan qui ne néglige
pas certaines difficultés et contraintes
techniques et managériales des projets.
Ainsi, le ministère des Travaux publics a
évoqué récemment que « 80% des routes
restent dans un état acceptable alors que
65 % des chemins communaux et de
wilayas sont à refaire ». Une révélation
qui met le doigt sur un réseau routier
national qui devra être revu pour son
entretien et son confortement. Aussi, est-il
indiqué que « la réhabilitation et le
parachèvement des rocades, routes

d’évitement, bretelles et chemins commu-
naux seront les axes auxquels l’Etat va se
consacrer ». Jusque-là, il faut savoir que
3.000 km de routes sont entretenus
actuellement sans compter les 4.000 km et
une centaine d’ouvrages d’art à prendre en
charge avec 21 opérations d’extension et
de réhabilitation des grands projets
routiers inscrits à terme comme ceux
touchant les rocades d’Oran et de Tizi-
Ouzou. Une opération qui, selon le min-
istre des Travaux publics, va demander «
l’expertise et la qualité de projets à mettre
en œuvre ». 
Côté financier, ce sont les montants et les
rallonges budgétaires qui assureront en
grande partie le suivi et la réalisation de
ces projets. A ce niveau, des plans de
charges seront partagés entre les collectiv-
ités locales, les PME et les grands groupes.

Les APC auront uniquement pour tâche la
prise en charge des chemins communaux
alors que le ministère ne se chargera que
de leur contrôle et du suivi des réalisa-
tions. Une enveloppe de 150 milliards
DA sera consacrée pour la réhabilitation et
la réfection des routes. Les entreprises
locales seront également associées à ces
projets avec un cahier de charges plus
rigoureux sur le plan normes. Quant aux
grands groupes, leurs tâches concernent la
réhabilitation des ouvrages d’art et ponts
confrontés ces dernières années à une
dégradation avancée. Dans ce cadre, des
bureaux d’études nationaux et interna-
tionaux se pencheront sur « la fonction-
nalité et la rentabilité des projets avec une
étude détaillée des coûts » affirme une
source du BET de la wilaya d’Alger. Au
lieu d’un schéma classique de réalisation,

les pouvoirs publics et les bureaux d’ex-
pertise et entreprises devront travailler
désormais selon les schémas directeurs
2005-2025. Il s’agit tout bonnement «
d’un assainissement de la nomenclature
des projets et leur intégration socio-
économique ». Côté infrastructures, l’in-
térêt est accordé au lancement des maisons
cantonnières avec comme cap, l’entretien
et la maintenance de chaque tronçon routi-
er qui ne dépasserait pas les 100 km. Les
coûts seront supportés entièrement par
l’Etat. Par ailleurs, Il est à rappeler que le
ministère des Travaux publics a engagé,
depuis 3 ans, la réalisation des projets de
glissières de sécurité et le renforcement
des remblais. Le tout dans l’option d’une
qualité esthétique et architecturale des
ouvrages d’art. 

F. A

Youcef Yousfi, ministre de l’Energie et des Mines.

GAZ DE SCHISTE ET PRODUCTION D’HYDROCARBURES 

Les assurances de Youcef Yousfi 
Durant deux jours, un grand nombre de responsables du secteur de l’énergie, dont ceux de Sonatrach, ainsi que des experts

nationaux et étrangers débattront à Oran sur deux sujets intéressant les développements des hydrocarbures en Algérie,
notamment le gaz de schiste et son exploitation.
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PAR RACIM NIDAL

L e président du TAJ, Amar Ghoul, a
appelé samedi à Alger la classe poli-
tique à soutenir les efforts de l'Etat et
de l'Armée nationale populaire pour

le maintien de la sécurité et de la stabilité.
"Nous appelons la classe politique à
soutenir les efforts de l'Algérie, de son prési-
dent Abdelaziz Bouteflika, de l'ANP et de
tous les corps de sécurité pour le maintien
de la sécurité et de la stabilité", a souligné
Ghoul dans une allocution d'ouverture de la
réunion du bureau politique du parti.

"N'était le travail quotidien et compliqué
pour lequel l'Etat a consacré tous les
moyens matériels et humains et sans l'ex-
trême sagesse qui caractérise ses rapports
avec ses voisins et tous les pays de la région,
l'Algérie aurait été touchée par bien des
maux", a affirmé Ghoul. Le responsable du
TAJ a salué "les efforts immenses consentis
par l'Algérie à l'intérieur (...) pour l'instau-
ration de la stabilité et de la sécurité", ainsi
que "la sagesse et la pondération dont elle a
fait preuve concernant la crise au Mali,
soulignant qu'elle a réussi à unifier les

Maliens".
Il a souhaité à ce propos que "le dialogue se
poursuive entre les parties maliennes", affir-
mant que "la sécurité du Mali intéresse la
région et l'Algérie". S'agissant de la situa-
tion en Libye, Ghoul a salué l'initiative du
président Bouteflika qui propose "d'ap-
préhender cette question à travers une
approche positive". Au plan politique,
Ghoul a appelé "tous les partenaires à
réaliser un consensus national" autour des
questions essentielles dont la Constitution,
la sécurité et la stabilité. Concernant le pro-

jet de révision constitutionnelle, le président
du TAJ a appelé de nouveau à "élargir la
consultation et à rapprocher les vues autour
de ce document important", affirmant que
son parti "aspire à une Constitution à la
hauteur des défis actuels et des exigences de
l'avenir". Sur le plan organisationnel, Ghoul
a indiqué que "la priorité de TAJ pour 2014-
2015 est de parachever l'organisation du
parti au niveau national et au sein de la
communauté nationale à l'étranger en
prévision des prochaines échéances." 

R. N.

PAR RAYAN NASSIM

" J e suis même sûr que vous
trouverez le même soutien
(au dialogue) dans les ini-
tiatives de vos voisins,

notamment celle proposée par l'Algérie", a
déclaré le SG de l'Onu lors de son inter-
vention devant des responsables libyens et
des envoyés spéciaux de l'Italie, du
Royaume-Uni, de la France et de Malte.
Pour Ban Ki-moon, qui est arrivé samedi
après-midi à Tripoli, il n'y a pas d'alterna-
tive au dialogue, qui doit inclure sans
exception toutes les parties libyennes,
notant que le "chemin sera long et diffi-
cile". Le représentant spécial du secrétaire
général des Nations unies pour la Libye et
chef de la Mission d'appui des Nations
unies en Libye (Manul), Bernardino Léon,
avait souligné, mercredi dernier à Alger,
que l'Algérie a une vision, une connais-
sance et une initiative qui sont "les
meilleures pour (une solution) en Libye".
A l'issue d'une rencontre avec le ministre
délégué, chargé des Affaires maghrébines
et africaines, Abdelkader Messahel, le chef
de la Manul s'est dit "convaincu que
l'Algérie a un rôle très important" à jouer
dans le règlement de la crise libyenne,

tellement complexe", exigeant une contri-
bution de "tous les grands acteurs interna-
tionaux". La visite de Ban Ki-moon, la
première du genre en Libye, vise notam-
ment à donner un "coup de pouce" au dia-
logue initié par l'Onu fin septembre. Ban
Ki-moon doit "inciter les parties libyennes
à aller de l'avant dans le dialogue poli-

tique pour rétablir la stabilité dans le
pays", a indiqué son porte-parole sur son
compte Twitter. L'émissaire spécial de
l'Onu, Bernardino Leon, était en effet par-
venu le 29 septembre à réunir pour la pre-
mière fois des représentants des différents
camps au parlement libyen, une initiative
qualifiée par l'Onu de "pas important" vers

la paix. Le Parlement, issu des élections du
25 juin, est reconnu par la communauté
internationale mais contesté par une coali-
tion de milices, "Fajr Libya", qui contrôle
Tripoli et des groupes armés islamistes qui
ont pris Benghazi.  Des élus, dont certains
soutiennent ces milices, boycottent les
travaux du Parlement qui se voit contraint
de siéger à Tobrouk, à 1.600 km à l'est de
Tripoli, pour échapper à la pression des
milices. La Libye continue à vivre un con-
flit armé dans plusieurs de ses villes
notamment à Tripoli et Benghazi entre des
milices armées qui visent le pouvoir ainsi
qu'une profonde crise politique entre le
courant libéral et celui d'obédience
islamique. En visite vendredi à Tunis, Ban
Ki-moon s'était déclaré "inquiet" de la sit-
uation sécuritaire en Libye.  Lors d'une
conférence de presse à l'issue de son entre-
tien avec le président tunisien Mohamed
Moncef Marzouki, le SG de l'Onu a
souligné l"'inquiétude partagée à propos
de la dégradation de la situation sécuri-
taire" en Libye, et a déclaré avoir discuté
avec le président tunisien "des moyens à
envisager pour améliorer cette situation".  

R. N.

DIALOGUE INTER-LIBYEN 

L'initiative algérienne saluée 
par Ban Ki-moon 

Le secrétaire général de l'Onu, Ban Ki-moon, a relevé samedi à Tripoli l'importance de l'initiative algérienne dans le règlement de
la crise libyenne à travers un dialogue inter-libyen inclusif.

MAINTIEN DE LA SÉCURITÉ

Ghoul appelle à soutenir les efforts 
de l'Etat et de l'ANP

TRAVAUX DE RÉALISATION DE LA GRANDE MOSQUÉE D'ALGER

Des mesures pour rattraper le retard enregistré

L e ministre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la Ville,
Abdelmadjid Tebboune, a déploré samedi le retard
accusé dans les travaux de réalisation de la Grande
mosquée d'Alger, affirmant que son ministère

prendrait toutes les mesures nécessaires pour la livraison de
ce projet à la fin du premier semestre de l'année 2016. "Les
travaux ont accusé un grand retard pour des raisons tech-
niques qui sont plus ou moins acceptables et pour d'autres
raisons inhérentes au bureau d'études allemand, au maitre
d'oeuvre chinois et à l'entreprise en charge de la gestion de
ce projet, lesquelles nous rejetons catégoriquement", a
indiqué M. Tebboune lors d'une visite d'inspection au
chantier, en compagnie du wali  d'Alger, Abdelkader Zoukh.
Expliquant les raisons de ce retard, Tebboune a indiqué que
"les accords conclus au lancement du projet comportaient
plusieurs vides qui ont été exploitées" rappelant par la même
"le décès de l'ancien directeur de l'Entreprise chargée de la
gestion de la Grande mosquée d'Alger, ce qui a ralenti la
cadence des travaux". La société chinoise (maître-d'œuvre)
"emploie 1.500 ouvriers seulement, alors qu'elle est censée
en recruter 3.000 selon les termes du contrat", a fait savoir
le ministre qui a n'a pas manqué de relever "le non respect
du travail posté (3X8" précisant que les horaires effectifs du

travail sur ce chantie ne dépassaient pas 8 à 9 heures par
jour. Le ministre qui intervenait en marge d'une réunion à
huis clos avec les responsables du secteur et ceux des entre-
prises concernées par le projet, a affirmé que son départe-
ment rendrait public prochainement plusieurs décisions afin
de rattraper le retard accusé et d'atteindre le taux d'avance-
ment des travaux préalablement défini  "Cette réunion est à
même d'aplanir les obstacles techniques et ceux liés aux
entreprises en charge de la réalisation du projet", a estimé
M. Tebboune. "Nous veillerons à trouver des solutions con-
sensuelles et prendrons des décisions fermes afin d'assurer
une coordination entre les entreprises concernées.  Aussi,
nous imputons à ces entreprises le retard accusé du fait du
manque d'organisation et du chevauchement des missions,
mais pas celui  dû aux entraves techniques", a-t-il martelé.
Le projet de la Grande mosquée d'Alger devait être récep-
tionné fin 2015 ou début 2016 au plus tard.  S'agissant du
béton destiné à la réalisation du minaret de 264 mètres de
hauteur (deux étages souterrains, un rez-de-chaussée et 43
étages), le ministre a fait savoir qu'il serait fin prêt cet
automne, selon les techniciens algériens chargés de l'étude
qui ont souligné que le climat serait favorable à l'étude de ce
type de béton. Les responsables du projet ont expliqué au

ministre lors de sa visite au chantier que le taux d'avance-
ment des travaux avait atteint 34 % jusqu'au 30 septembre,
soit 2,10 % par mois durant la période allant du 2 décembre
2013 au 30 septembre 2014, contre 15 % en décembre 2013,
soit 0,7 % par mois entre le 20 mars 2012 et le 1er décem-
bre 2013. La priorité a été donné, selon les mêmes sources,
à la réalisation de 6 bâtiments principaux sur 12 unités. Il
s'agit notamment d'une salle de prière d'une capacité d'ac-
cueil de 126.000 fidèles, du minaret qui comprend des salles
d'exposition, un hall, un parking, un centre culturel, une bib-
liothèque et la maison du Coran. Le coût de ces structures a
atteint 48 milliards DA jusqu'au 20 septembre dernier sur les
120 milliards DA (coût des projets), soit un taux de consom-
mation de 40,55 %. Le coût global du projet est estimé à
plus de 122 milliards DA, selon les mêmes intervenants qui
ont ajouté que la réalisation de certaines parties importantes
du projet nécessitait l'importation d'équipements spéciaux.
Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a
procédé à la pose de la première pierre le 31 octobre 2011 et
les travaux ont débuté officiellement le 20 mai 2012.  

R. N.

Le secrétaire général de l’Onu, Ban Ki-moon.



PAR LAKHDARI BRAHIM

D es cours pour les élèves préparant les examens du
baccalauréat et du brevet d'enseignement moyen
seront diffusés sur les chaînes nationales de télévi-

sion à partir de décembre prochain, a annoncé à Tiaret la
ministre de l’Education nationale, Nouria Benghebrit.
"Les cours sont prêts pour diffusion en attendant la sig-
nature d’une convention entre l’Entreprise nationale de
télévision (ENTV), le Centre national d’enseignement à
distance et le ministère de l’Education nationale. Ils con-
cernent différentes matières prévues aux examens du Bac
et du BEM", a déclaré  Mme. Benghebrit samedi soir en
marge de sa visite dans la wilaya. 
Elle a insisté, par ailleurs, sur la nécessité de conjuguer
les efforts pour améliorer les conditions de scolarisation.
Une responsabilité qui incombe à tous dont les pouvoirs
publics, les directions de l’exécutif, les syndicats et les
parents d’élèves. Mme Benghebrit a également souligné
que le ministère se concentre sur les programmes et les
contenus scolaires en envisageant le transfert de la ges-
tion matérielle aux collectivités locales, surtout ce qui

concerne la prime de scolarité et le manuel scolaire. Pour
ce qui est du transfert de la gestion de l’école primaire au
ministère de l’Education nationale, elle a expliqué qu'il
est relatif au code communal. Elle a en outre ajouté, que
le ministère œuvre à récupérer les structures et les centres
spécialisés de formation des formateurs, soit 62 centres
dont 11 seulement sont gérés actuellement. 
Concernant les classes mixtes, Nouria Benghebrit a fait

savoir que les recherches effectuées par les centres spé-
cialisés relevant du ministère ont donné des résultats sat-
isfaisants, annonçant la tenue au mois prochain d'un col-
loque sur les classes intégrées avec la participation d'ex-
perts. 
Mme Benghebrit a également indiqué que "la stratégie
d'évaluation pédagogique est importante dans la réforme
du système scolaire". Présidant une conférence régionale
sur ce thème à l'institut de formation des cadres de l'édu-
cation, la ministre a ajouté que cette "stratégie doit con-
cevoir trois points, le premier est de garantir la qualité
de l'enseignement et mettre au point un programme spé-
cial d'intervention pour les wilayas qui en accusent un

déficit". La ministre a mis l'accent, au passage, "sur le
développement de l'éducation préparatoire, la formation
des compétences et la refondation du programme sco-
laire." "Le point le plus important pour la réussite de
cette stratégie est la compréhension du projet de réforme
et la connaissance des étapes de traitement de prob-
lèmes, des critères de l'élaboration pédagogique et de la
carte scolaire" dira-t-elle. 
Les travaux de cette conférence, à laquelle ont pris part
des directeurs de l'Éducation et des chargés d'information
des directions du secteur de 17 wilayas, se poursuivent au
sein de 7 ateliers abordant la gestion des ressources
humaines, la gestion financière, la formation des forma-
teurs, l'information et la communication, les structures
d'accueil, les programmes en vigueur et les projets édu-
catifs. Cette première conférence fait partie d'un pro-
gramme de trois autres dont la deuxième aura lieu à
Djelfa sur le thème de la gouvernance éducative et la
troisième à Sétif sur la professionnalisation des cadres
pédagogiques. 

L. B.

PAR KAHINA HAMMOUDI

L e rapport de l’OMT indique que "la
richesse culturelle, avec ses musées,
ses ruines et ses dialectes, ainsi que

la nature diversifiée de l’Algérie – com-
posée de son littoral, ses montagnes et
son Sahara – sont les principaux facteurs
de cette affluence".
La crise que vit le secteur du tourisme en
Algérie et les différentes lacunes qui
gangrènent cette activité n’a pas
empêché pourtant de drainer environ 2.7
millions de touristes, un chiffre en nette
progression par rapport à 2012, quand
2.3 millions de personnes étrangères se
sont déplacées en Algérie.
Mais ce chiffre reste insignifiant
lorsqu’on  voit que notre voisin marocain
surplombe ce classement continental,
avec 10 millions de touristes venus le
visiter l’année dernière. L’Afrique du
Sud occupe le deuxième rang (9.5 mil-
lions) et dépasse la Tunisie (6.2 mil-
lions), troisième pays africain le plus vis-
ité en 2013. La cinquième place du
classement revient au Mozambique (2.1
millions de touristes).
“Faits saillants du tourisme” est une
publication de l’Organisation mondiale
du tourisme (OMT-UNWTO) qui a pour
objet de présenter un tour d’horizon des
tendances du tourisme international pour
l’année précédant l’année de publication.
Pour chaque pays ou territoire pris indi-
viduellement, cette publication reprend
les données communiquées par les insti-
tutions nationales ou internationales
jusqu’en mai 2014. Pour obtenir des
informations sur les chiffres et les ten-
dances du tourisme à court terme, on se
raportera au Baromètre OMT du
tourisme mondial.

L’Afrique a continué de bénéficier d’une
croissance soutenue. Les arrivées de
touristes internationaux en 2013 ont été
en hausse de 5 %, ce qui équivaut à 3
millions d’arrivées supplémentaires. La
région a reçu en tout 56 millions de
touristes (5 % du total mondial) l’an
dernier, après avoir franchi le seuil des
50 millions en 2012. Les recettes du
tourisme international sont demeurées
inchangées à 34 milliards de dollars. La
région a conservé sa part de 5 % des
arrivées dans le monde et de 3 % des
recettes.
L’Afrique du Nord (+6 %) a eu une autre
année de croissance vigoureuse. Le
Maroc (+7 %) est la première destination
africaine à avoir dépassé le cap des 10
millions d’arrivées internationales.
Quant à la Tunisie (+5 %), elle a pour-
suivi son redressement. La croissance
des arrivées en Afrique subsaharienne est
estimée à 5 %, même si l’on a des résul-
tats contrastés dans les destinations indi-
viduelles pour lesquelles il y a des don-
nées disponibles. L’Afrique du Sud, pre-
mière destination de la sous-région, a
affiché une croissance de 4 %. Les
Seychelles (+11 %) et la Gambie (+9 %)
ont connu une forte croissance alors que
l’Île Maurice (+3 %), le Zimbabwe (+2
%) et l’Ouganda (+1 %) ont enregistré
des hausses plus modestes.

Le tourisme à l’horizon
2030

"Tourism Towards 2030" (Le tourisme à

l´horizon 2030) est une publication actu-
alisée de l’OMT sur les perspectives à
long terme et l’évolution du tourisme
pour les deux décennies comprises entre
2010 et 2030. Elle est le fruit d’un vaste
travail de recherche qui s’inscrit dans les
prévisions à long terme régulièrement
effectuées par l’OMT depuis les années
1990. Cette nouvelle étude succède à la
publication Tourisme : horizon 2020, qui
est devenue une référence dans le monde
pour les prévisions du tourisme interna-
tional.
Une composante essentielle de cette pub-
lication consiste en des prévisions quan-
titatives sur ce que sera la demande
touristique internationale au cours d’une
période commençant en 2010, année de
référence, et se terminant en 2030. Ces
prévisions actualisées sont complétées
d’une analyse des facteurs sociaux, poli-
tiques, économiques, environnementaux
et technologiques qui ont influencé le
tourisme dans le passé, et qui devraient
agir sur le secteur dans le futur.
Selon ce même rapport, il est écrit que le
nombre d’arrivées de touristes interna-
tionaux à l’échelle mondiale devrait
croître en moyenne de 3,3 % par an de
2010 à 2030. Avec le temps, le rythme de
la croissance ralentira peu à peu, de 3,8
% en 2012 à 2,9% en 2030, mais les
chiffres de référence iront en augmen-
tant. En valeur absolue, le nombre d’ar-
rivées de touristes internationaux devrait
s´accroître de quelque 43 millions par an,
comparativement à une progression

moyenne de 28 millions par an pendant
la période de 1995 à 2010. Si le rythme
de croissance prévu se confirme, le nom-
bre d’arrivées de touristes internationaux
dans le monde atteindra 1,4 milliard en
2020 et 1,8 milliard en 2030.
Le nombre d’arrivées de touristes inter-
nationaux dans les économies émer-
gentes de l’Asie, de l’Amérique latine,
de l’Europe centrale et orientale, de
l’Europe de la Méditerranée orientale, du
Moyen-Orient et de l’Afrique aug-
mentera deux fois plus vite (+4,4 % par
an) que dans les économies avancées
(+2,2 % par an). En conséquence, on
s’attend à ce que, d’ici 2015, les
économies émergentes accueillent plus
de touristes que les économies avancées.
En 2030, 57 % des arrivées de touristes
internationaux concerneront des destina-
tions d’économies émergentes (contre 30
% en 1980) et 43 % des destinations d’é-
conomies avancées (contre 70 % en
1980).
Par région, l’augmentation la plus impor-
tante sera observée en Asie- Pacifique,
où le nombre d’arrivées devrait s’ac-
croître de 331 millions pour atteindre
535 millions en 2030 (+4,9% par an). Le
Moyen-Orient et l’Afrique devraient
également voir le nombre d’arrivées plus
que doubler pendant cette période, de 61
à 149 millions et de 50 à 134 millions,
respectivement. L’Europe et les
Amériques connaîtront, en comparaison,
des croissances plus modestes, de 475 à
744 millions et de 150 à 248 millions,
respectivement. Grâce à une croissance
plus rapide que dans les autres régions,
on va assister à une augmentation de la
part du marché mondial qui sera détenue
par l’Asie-Pacifique (de 22 % en 2010 à
30 % en 2030), le Moyen-Orient (de 6 %
à 8 %) et l’Afrique (de 5 % à 7 %). En
conséquence, l’Europe et les Amériques
verront leur part du tourisme mondial
diminuer un peu plus – respectivement
de 51 % à 41 %, et de 16 % à 14 % –
principalement en raison d´une crois-
sance plus lente dans les destinations
confirmées de l’Amérique du Nord, de
l’Europe du Nord et de l’Europe occi-
dentale.

K. H.
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RAPPORT 2014 DE L’ORGANISATION MONDIALE DU TOURISME 

L’Algérie, 4e pays le plus visité
en Afrique en 2013

DESTINÉS AUX CLASSES D’EXAMENS

Des cours d'enseignement à la télévision en décembre prochain

Selon le rapport 2014 "Faits
saillants du tourisme"  de
l’Organisation mondiale du
tourisme, l’Algérie est la 4e

destination touristique en
Afrique en 2013, avec 2,7
millions de touristes étrangers
en 2013.

L’OMT reconnait l’attrait irrésistible des sites touristiques algériens. 
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L es vétérinaires ont appelé lors d'une réunion dans
la wilaya de Guelma à la relance du projet de créa-
tion d'un conseil de déontologie de la profession.

Un groupe de cinq vétérinaires a été constitué lors de
cette rencontre "pour suivre le dossier d'agrément du
conseil de déontologie auprès du ministère de
l'Agriculture et éviter qu'il ne connaisse le même sort
que les projets présentés successivement en 1996, 2003,
2006 et 2012"’, ont indiqué des membres de comité de
préparation du projet. "Le dossier a été élaboré dans ses
moindres détails pour prendre en considération
l'ensemble des préoccupations des acteurs de cette pro-
fession ainsi que des universitaires spécialisés dans

cette filière", ont-ils notamment affirmé. Les partici-
pants ont également lancé un appel aux 8.000 vétéri-
naires privés et aux 2.000 vétérinaires du secteur public
exerçant à l'échelle nationale pour qu'ils apportent "leur
soutien à l'appel de Guelma et à la démarche de créa-
tion d'un conseil de déontologie". Ils ont salué le mes-
sage du ministre de l'Agriculture,  Abdelouahab Nouri,
dans lequel le ministre a salué "le sens élevé de respon-
sabilité affiché par les vétérinaires dans la lutte contre
la fièvre aphteus. Cette maladie aurait pu être
autrement plus dévastatrice sans les mesures prises par
les pouvoirs publics et sans la mobilisation de tous les
acteurs, notamment les vétérinaires et les médias",

souligne le ministre dans son message. Les débats de
cette rencontre initiée par les associations des vétéri-
naires privés des wilayas de Guelma, de Annaba et d'El
Tarf, ont également porté sur "la délégation sanitaire
accordée aux vétérinaires privés pour accomplir les dif-
férentes vaccinations, sur l'élargissement de leurs inter-
ventions aux actions de surveillance et de diagnostic
précoce des infections" ainsi que sur "la nécessité de
réviser les indemnités accordées aux vétérinaires en
contrepartie de leur contribution à la protection des
élevages et à la préservation de la sécurité alimen-
taire".

R. N.

PAR LAKHDARI BRAHIM

U ne liaison aérienne bihebdo-
madaire entre Jijel et Marseille
sera inaugurée le 27 octobre

prochain, a-t-on indiqué,  samedi, à la
direction de l’aéroport Ferhat-Abbas.
Deux vols par semaine (lundi et ven-
dredi) seront assurés entre Jijel et la
cité phocéenne par un Boeing 737-800
de la compagnie nationale Air Algérie,
affirme la même source.
L’annonce de ce vol international avait
été faite au début du mois de juillet
dernier par le ministre des Transports,
Amar Ghoul, à l’occasion de la réou-

verture de l’aéroport Ferhat-Abbas au
terme des travaux de réhabilitation de
la piste.

Prévus initialement pour une année,
ces travaux, confiés à des entreprises
nationales, ont été effectués au bout

d’un délai de huit mois, permettant
ainsi la reprise normale de l’activité
aéroportuaire.
La fermeture de l’aéroport de Jijel
avait été imposée par la dégradation de
la piste de cet aéroport, devenue
vétuste après plus de trente  ans d’ex-
ploitation.
L’ouverture d’une liaison interna-
tionale a été accueillie favorablement
par la population de Jijel qui espère
toutefois la mise en service d’autres
lignes pour désenclaver la région car-
actérisée actuellement par le lancement
de nombreux projets de développe-
ment.
Des dessertes entre Jijel et les villes
françaises de Paris, Lyon et Mulhouse
avaient été assurées, il y a quelques
années, par une compagnie française
de droit privé, Air Méditerranée.

L. B.

UNE LIAISON AÉRIENNE BI-HEBDOMADAIRE JIJEL-MARSEILLE

Inauguration le 27 octobre prochain

ORGANISATION DE LA PROFESSION DE VETÉRINAIRE

Appel à la création d'un conseil de déontologie 

U ne enquête nationale, première du
genre, sur le profil des infections
rhumatologiques et les modalités

de leur prise en charge est en voie de
finalisation, a fait savoir à Alger, le prési-
dent de la Société de rhumatologie (SAR),
le professeur Hachemi Djoudi. L'étude,
qui comporte des données à l'échelle
nationale sur le  profil et la fréquence des
infections rhumatologiques, devra être
finalisée dès que seront réceptionnées
toutes les recommandations liées à cette
pathologie et aux modalités de sa prise en
charge, a précisé à l'APS, le Pr Djoudi, en
marge des 10es Journées de la SAR.

Durant les travaux de cette rencontre, les
auteurs de l'enquête ont présenté les pre-
miers résultats de ladite étude, qui aura
duré une année et impliqué l'ensemble des
rhumatologues, a ajouté le spécialiste,
indiquant que cette recherche apporte des
"données précises" sur l'évolution et la
propension de cette pathologie. L'étude en
question contient, par ailleurs, des "per-
spectives" quant aux traitements indiqués
à ce type de pathologies, a-t-il explicité,
faisant observer le caractère "pluridisci-
plinaire" de cette catégorie d'infections.
"La rhumatologie est étroitement liée à
d'autres disciplines auxquelles elle fait

appel, comme la médecine interne,
l'orthopédie, la pédiatrie, la pneumonie,
les laboratoires, etc.", a noté le Pr Djoudi,
par ailleurs médecin exerçant à l'hôpital
de Douéra. "Entre autres premières
recommandations qui ressortent de l'é-
tude en question, celle inhérente au
dépistage contre la tuberculose latente", a
fait savoir le représentant des rhumato-
logues algériens. L'étude recommande,
par ailleurs, "comment se comporter face
aux moyens de dépistage modernes", con-
sidérant que ceux-ci sont "très coûteux" et
nécessitant, par conséquent, une attitude à
même de permettre une "économie" en

dépenses notamment, a ajouté le Pr
Djoudi. Revenant sur les Journées de rhu-
matologie, le président de la SAR a pré-
cisé que ce genre de rencontres est de
nature à favoriser le "recyclage et la  for-
mation des praticiens et des étudiants, à
travers notamment les échanges et la con-
frontation" des approches et des connais-
sances présentées par les spécialistes
étrangers. Les infections rhumatologiques
sont d'ordre ostéo-articulaire et concer-
nent aussi les ligaments, tendinites, mus-
cles, etc., soit les maladies liées à l'ap-
pareil locomoteur.

R. N.

INFECTIONS RHUMATOLOGIQUES 

Une enquête nationale en voie de finalisation

PAR MEISSA BENHADJ

Une randonnée pédestre a été
organisée, samedi sur les hauteurs
de Chréa à Blida, avec la partici-

pation de malades atteints du cancer affil-
iés à diverses associations issues de dif-
férentes régions du pays pour sensibiliser
contre le cancer du sein, dans le cadre de
la célébration du mois "rose"  (octobre)
consacré à cette maladie.
Cette randonnée, initiée par l’Association
d’aide aux malades atteints du cancer "El

Badr" en coordination avec l’association
"Djouala" de l’Atlas blidéen, a constitué
une opportunité pour les cancéreux,
notamment les femmes atteintes du cancer
su sein, de se divertir et apprécier les
atouts touristiques indéniables de la
région.
Il s’agit également d’une initiative qui a
contribué à créer une symbiose et des con-
naissances entre les malades venus des
wilayas de Djelfa, d’Alger et de Blida,
selon les organisateurs.

Plus de 400 personnes ont pris part à la
deuxième édition de cette randonnée, a
déclaré, le président de l’association El
Badr, Mustapha Moussaoui, ajoutant que
cette manifestation est initiée dans le
cadre des festivités liées à la célébration
du mois d’octobre "mois rose" considéré
comme le mois universel dédié au cancer
du sein rapporte l’APS.
Des activités de sensibilisation contre
cette maladie, à travers notamment la dis-
tribution de dépliants et des conseils don-

nés  par des médecins participants ont car-
actérisé cette marche parcourue sur une
distance de 5 km, a-t-il fait savoir.
De son côté, le président de l’association
Djouala de l’Atlas blidéen, Hocine
Benyahia, a estimé que cette randonnée a
constitué également une occasion pour
sensibiliser les citoyens sur la nécessité de
préserver l’environnement et de promo-
tion de l’activité touristique au niveau de
la wilaya.

M. B.

SENSIBILSATION SUR LE CANCER DU SEIN

Randonnée pédestre à Chréa

Air Algérie étend progressivement son réseau extérieur.

Deux vols par semaine (lundi
et vendredi) seront assurés
entre Jijel et la cité
phocéenne par un Boeing 737-
800 de la compagnie nationale
Air Algérie,



La gestion des médicaments
doit être exemplaire dans
toutes les structures
hospitalières du pays, a
insisté, hier à M’sila, le
ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière, Abdelmalek
Boudiaf. 

PAR RIAD EL HADI 

L es moyens considérables mis en
place par l’Etat ne sauraient s’ac-
commoder d’une gestion con-

testable des médicaments, a souligné en
substance le ministre lors de l’inspection
de l’hôpital Bachir-Rezig (308 lits) de
Boussaâda, rappelant que des instructions
ont été signifiées dans ce sens à tous les
établissements de santé, l’objectif étant de
bannir toute pénurie. A son arrivée dans la
wilaya de M’sila, samedi après-midi,
Boudiaf avait inspecté le nouvel établisse-
ment hospitalier spécialisé de psychiatrie,

à vocation régionale, d’Ouled Mansour
(10 km au nord du chef-lieu de wilaya).
Cet établissement de 120 lits, dont les
travaux sont entièrement achevés, moyen-
nant une autorisation-programme (AP) de
574 millions de dinars, sera opérationnel
très prochainement, dès la finalisation des
formalités liées à la budgétisation, selon
les explications des responsables locaux
du secteur.

Le ministre a demandé à ces mêmes
responsables de puiser dans le réservoir
que constituent les 200 ATS (auxiliaires
techniciens de soins) actuellement en for-
mation à M’sila, pour affecter à ce nouvel
hôpital les personnels nécessaires  à son
fonctionnement. Il a également donné des
instructions à l’effet de former, lors de la
prochaine session de novembre, des ATS
résidant dans des communes éloignées de
la wilaya de M’sila afin de régler les prob-
lèmes de refus d’affectations dans des
localités isolées. M. Boudiaf avait égale-
ment inspecté l’hôpital Zahraoui de M’sila
où il a indiqué que des médecins spécial-
istes, affectés dans cette wilaya, inté-
greront bientôt leurs postes. Une préoccu-

pation a été soulevée, à ce sujet, quant au
suivi de ces affectations étant donné, par
exemple, que cinq  gynécologues,
désignés dans cette wilaya, n’ont toujours
pas rejoint leurs établissements. La ques-
tion du service civil a également été abor-
dée par des médecins qui ont affirmé "ne
pas comprendre" que sa durée soit de 3
ans au chef-lieu de wilaya et de seulement

2 ans à Sidi-Aïssa, Aïn-El-Melh et
Boussaâda. La nouvelle carte sanitaire de
la wilaya de M’sila a été, par ailleurs,
présentée au ministre. Une carte qui subdi-
vise la wilaya en 7 zones, tenant compte
de l’étendue de cette région et des zones
dépourvues de structures
sanitaires. 

R. E.
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Une exigence pour bannir 
les pénuries 

RETOMBÉES DE L’ARRÊT DES POLITIQUES MONÉTAIRES ACCOMMODANTES AUX USA

Inquiétudes de l’Algérie 
L ‘Algérie a exprimé à Washington ses préoccupa-

tions quant à un éventuel arrêt de la politique
monétaire accommodante aux Etats-Unis qui

pourrait se traduire par une volatilité des marchés et une sor-
tie des capitaux des pays en développement. "Il existe égale-
ment des préoccupations légitimes quant à une normalisa-
tion de la politique monétaire aux Etats-Unis qui inter-
viendrait à un rythme trop rapide", a déclaré le gouverneur
de la Banque d’Algérie, Mohamed Laksaci, lors de la
plénière du comité monétaire et financier international du
FMI. L'arrêt de cette politique monétaire assouplissante
"pourrait déclencher des réactions de marchés négatives, y
compris des sorties de capitaux déstabilisants dans les
économies émergentes", a précisé Laksaci qui s'exprimait au
nom du groupe de sept pays que l’Algérie représente au sein
ce comité du FMI à savoir l’Afghanistan, le Ghana, la
Tunisie le Pakistan, l'Iran et le Maroc. Laksaci a signalé à ce
titre que de telles retombées pouvaient également être
déclenchées par une intensification potentielle des risques

géopolitiques. Avec les bons signes de reprise qu’affichent
les Etats-Unis, la réserve fédérale américaine Fed compte
renoncer à sa politique monétaire accommodante prise en
2008 juste après la crise pour soutenir l’économie. Le FMI
tout comme plusieurs groupements économiques à l’instar
du G24 ont estimé que la suppression des mesures du taux
d’intérêt faible et des crédits à moindre coût aux entreprises
et aux individus pourrait se traduire par une baisse de la con-
sommation et une volatilité aux États-Unis qui représente un
marché important aux pays émergents. Selon, le gouverneur
de la BA, il est attendu que la normalisation de la politique
monétaire aux Etats-Unis gagne en vitesse dans le futur
proche, compte tenu de la forte croissance et de l’emploi
dans ce pays. Dans le même sillage, il a considéré que
d’autres sources pouvaient créer de la croissance comme le
renforcement de la demande interne et l’accélération des
reformes structurelles pour doper la compétitivité et l’in-
vestissement dans le secteur privé, saluant l’accent mis dans
le programme de politiques globales de la directrice

générale du FMI sur l’investissement en infrastructures pour
soutenir la croissance. Par ailleurs, M. Laksaci a indiqué que
"l’Algérie et le groupe qu'elle représente appréciaient le
soutien du FMI aux pays arabes en transition", en soulig-
nant "l'importance de l’engagement étroit et continu dans
ces pays à travers une assistance financière et technique
bien calibrée à leurs besoins et circonstances spécifiques".
Pour les pays à faible revenu, M. Laksaci a indiqué que
l’Algérie et les six autres membres du groupe encouragent
le FMI à renforcer son engagement auprès d'eux. "Nous
restons dans l’attente de la révision de la politique du FMI
en matière de limites d’endettement, avec pour objectif d’as-
surer une flexibilité en matière de viabilité de la dette et de
répondre à l’évolution des besoins de financements des pays
à faible revenu", a-t-il plaidé.                           

R. E.

MUSÉES DU MOUDJAHID 

Bientôt des centres de rayonnement culturel
L es musées du moudjahid à

l'échelle nationale doivent devenir
des centres de rayonnement cul-

turel, notamment dans le domaine de l'his-
toire, a insisté le ministre des
Moudjahidine, Tayeb Zitouni, samedi soir
à Tissemsilt. Dans un point de presse en
marge d'une visite d'inspection dans la
wilaya, Zitouni a souligné que l'ouverture
d'un musée du moudjahid ne devraient pas
obéir à un système horaire, affirmant que
de "telles infrastructures sont à la disposi-
tion des étudiants et des chercheurs". Le
ministre a indiqué que le programme du
président de la République dans son volet
consacré aux moudjahidine, insistait sur
l'intérêt à accorder à la mémoire et au pat-
rimoine historique. L'annexe du musée du
moudjahid à Tissemsilt doit constituer un
acquis appréciable pour la région du fait

qu'elle dispose d'une bibliothèque et de
salles de lecture et d'exposition dotées de
supports multimédias et de 2.000 titres et
ouvrages, "qui ne doivent pas servir seule-
ment à garnir les rayons", a-t-il soutenu.
Au sujet des festivités de la célébration du
60e anniversaire du déclenchement de la
Révolution de novembre, M. Zitouni a
insisté sur la "contribution et l'implication
de toutes les catégories sociales". Il a fait
savoir que son département ministériel a
lancé pour la circonstance "plusieurs con-
cours, notamment celui de la meilleure
photo de l'emblème national, ciblant tous
les paliers éducatifs". D'autre part, il a
indiqué que le ministère des Moudjahi-
dine "accorde un grand intérêt à l'entre-
tien des cimetières des chouhada et des
sites historiques", assurant que "les
ressources financières et la volonté exis-

tent", invitant les autorités concernées à
présenter des dossiers techniques dans ce
sens. Lors d'une rencontre avec des moud-
jahidine de la région au camp de torture à
Aïn Sfa,  témoignant de l'atrocité et de la
barbarie des forces coloniales françaises,
le ministre a instruit le directeur des
moudjahidine de la wilaya à signer des
conventions avec les secteurs de l'Éduca-
tion, des Affaires religieuses et Wakfs, de
la Culture, de la Formation et de l'En-
seignement professionnels, de la Jeunesse
et des Sports et l'université pour la tenue
de rencontres avec les moudjahidine et
l'organisation de visites aux monuments et
hauts lieux de la glorieuse Révolution de
novembre.  Il a également annoncé que le
ministère des Moudjahidine a signé une
convention avec le ministère de la
Communication pour l'enregistrement des

témoignages de moudjahidine. Le min-
istre des Moudjahidine et la délégation
qui l'accompagnait se sont recueillis, lors
de cette visite, à la mémoire des chouhada
au cimetière de la localité d'Aïn Sfa où ils
ont visité le camp de concentration et de
torture où 1.871 chahids sont morts, ainsi
que l'annexe du musée du moudjahid. Le
programme de la visite de deux jours dans
la wilaya prévoit une tournée aux
cimetières de chouhada de Bab-El-
Bekkouche dans la commune de Lardjem
et de Aïn-Baâlache dans la commune de
Bordj-Bounaâma, ainsi que la mise en
service d'une salle de soins pour les
moudjahidine et ayants droit à Sidi-
Slimane et une rencontre avec des moud-
jahidine au siège de la wilaya.

R. E.
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TISSEMSILT, DIRECTION D'ALGÉRIE POSTEÎ

Amélioration des prestations

PAR BOUZIANE MEHDI

S elon l'APS, c'est en marge
d’une manifestation "portes
ouvertes" célébrant la Journée

mondiale de la poste que Boualem
Semari a annoncé l’ouverture
prochaine de deux bureaux de poste
dans les communes de Youssoufia et
de Sidi-Boutouchent. Dans les
prochains jours, les travaux
d’aménagement et de réhabilitation de
sept bureaux de poste seront lancés
dans les communes de Sidi-Lantri,
Melaâb, Larbaâ, Tissemsilt, Bordj-
Emir-Abdelkader, Beni-Lahcen et au
village de Selmana (commune de
Layoune), a précisé le même respons-
able à l'APS, ajoutant qu'ils dureront
au plus tard deux mois et seront

suivis d’une opération d’équipement
en moyens nécessaires. Le même
responsable a également signalé que
"la commune de Lardjem a bénéficié
d'un projet de réalisation d’un nou-
veau bureau de poste dont les travaux
seront entamés en fin d'année
courante, notant que les procédures
administratives avancent à un rythme
accéléré".
S'agissant du projet de réalisation
d’une recette principale à  Tissemsilt,
qui accuse un retard, il a expliqué que
Algérie Poste "a récemment lancé une
consultation nationale en vue de la
sélection d'un bureau d'études quali-
fié. Afin de doter les communes
éloignées de la wilaya de bureaux de
poste". M. Semari a fait savoir que son
unité a "contacté les autorités des

communes de Bordj Bounaâma, Sidi-
Slimane, Maâcem et Bordj-Emir-
Abdelkader pour inclure la réalisation
de telles structures dans les plans
communaux de développement du
moment  que les assiettes foncières
sont disponibles.
Symbolisant l’histoire de l’Algérie,
une gamme de timbres poste est
exposée à l’occasion de ces portes
ouvertes sur le secteur, de même que
des affiches mettant en exergue les
missions et les services de Algérie
Poste.
Pour la même occasion, un concours
de jeux d’échecs a été organisé avec la
participation de travailleurs de l’unité
de wilaya d’Algérie Poste. 

B. M.

TIZI-OUZOU, SOINS DE PROXIMITÉ

Mise en place d’une nouvelle carte sanitaire
U ne nouvelle carte sanitaire,

articulée sur une dizaine de cir-
conscriptions, qui seront dotées

chacune d’une direction générale
autonome, est appelée, à moyen
terme, à supplanter l’actuelle organi-
sation sanitaire, conformément à la
nouvelle politique sanitaire du min-
istère de tutelle, a indiqué le directeur
du secteur. "Ces  circonscriptions san-
itaires, projetées pour leur
déploiement sur des aires géo-sani-
taires, représentées par le chef lieu de
wilaya et 9 daïras, sont destinées à
couvrir, d’une façon homogène, les
besoins en soins des différents bassins
de population de la wilaya, pour ren-
dre effective la politique des soins de
proximité prônée par les pouvoirs
publics", a expliqué Gaceb Mustapha,
lors d’une réunion du conseil exécutif
de wilaya, consacrée à l’examen de la
situation du secteur. Cette restructura-
tion du secteur de la santé, guidée par
le principe d’une répartition  spatiale

équilibrée des moyens matériels et
humains, donnera lieu à l’intégration
de  certaines daïras dans des circon-
scriptions sanitaires présentant l’avan-
tage d’être plus homogènes,
"paramètre basique qui n’a pas été
toujours pris en compte par l’organi-
sation sanitaire en vigueur", a estimé
M. Gaceb, précisant que le centre anti-
cancer de Draâ-Ben-Khedda et
l’établissement hospitalier spécialisé
en psychiatrie de Oued-Aïssi, auront
un statut autonome et ne seront pas
inclus dans cette nouvelle configura-
tion du secteur.
L’actuel dispositif de santé  de la
wilaya se constitue, tel que présenté
par le directeur du secteur, par 1 CHU,
3 EHS spécialisés en gynécologie
obstétrique, psychiatrie et chirurgie
cardiaque et 7 établissements publics
hospitaliers (EPH). L’ensemble de ces
structures hospitalières offrent un total
de 2.745 lits et 4 centres
d’hémodialyse. Les structures de

santé de proximité sont, quant à elles,
représentées, notamment par 8 étab-
lissements publics de soins de proxim-
ité, disposant de 59 polycliniques et
de 285 salles de soins...
Le secteur privé est représenté, quant
à lui, par 16 établissements hospital-
iers, dont au moins 10 implantés au
chef-lieu de wilaya, dispensant des
prestations de soins dans différentes
spécialités.
La wilaya compte également, entre
autres, 217 cabinets  privés de
médecins généralistes, 244 cabinets
privés de médecins spécialistes, 293
cabinets dentaires et 259 pharmacies
privées.
Par ailleurs, une situation de l’in-
vestissement dans le secteur, présen-
tée par le DSP, fait état de 52 opéra-
tions de développement en cours pour
une autorisation de programme de
près de 16 milliards DA (tous
programmes confondus). 

APS

MOSTAGANEM
Financement 

de 620 projets
Pas moins de 620 projets au profit de
diplômés des centres et instituts uni-
versitaires ont été financés durant les
9 mois de l’année en cours dans la
wilaya de Mostaganem, dans le cadre
de l’Agence nationale de soutien à
l’emploi de jeunes (Ansej), selon
directeur de l’antenne de ce dispositif.
Ces projets ont contribué à la création
de deux mille emplois directs, a
ajouté Koriche Sofiane. Le secteur de
l’agriculture vient en première posi-
tion en termes de projets financés
avec 276, suivi des services (221), des
métiers (93), des travaux publics et
bâtiment (20) et de la pêche
(10 projets). Le même responsable a
indiqué que 400 projets qui seront
financés au courant du dernier
trimestre de l’année en cours
généreront un total de 1.700 emplois.
L’antenne de wilaya de l’Ansej a
enregistré, dans les neuf premiers
mois de cette année, le dépôt de 1.870
dossiers dont 1.365 avalisés à la
faveur des nouvelles dispositions
prises pour l’étude des dossiers dans
un mois par deux commissions habil-
itées. En application d'une convention
signée entre les ministères du Travail,
l'Emploi et de la Sécurité sociale et
des Ressources en eau, 100
micro-entreprises ont été créées à la
faveur de projets avec l'unité de
"L'Algérienne des eaux" au titre du
même dispositif, en plus de 50 autres
dans le domaine du bâtiment pour la
réalisation d'habitations rurales. En
outre, 780 jeunes bénéficiaires de
crédits pour la création de micro-
entreprises dans le cadre de l'Ansej
ont été formés cette année dans le
domaine des techniques du marché. 

BISKRA
10.300 emplois

créés au 1er

semestre 2014 
Pas moins de 10.300 postes d’emploi
ont été créés, à Biskra, au cours du
premier semestre de l’année en cours
par les différents dispositifs de sou-
tien à l’emploi, a indiqué le directeur
de l’emploi, Charafeddine Boudiaf.
Ces emplois ont été créés dans le
cadre de l’Agence nationale de sou-
tien à l’emploi des jeunes (Ansej),
l’Agence nationale de gestion du
microcrédit (Angem) et la Caisse
nationale d’assurance chômage
(CNAC).
De janvier à juin 2014, 3.200 micro-
entreprises créées par des jeunes sont
entrées en fonction, selon la même
source. Les services de la wilaya
tablent de leur côté sur la création de
pas moins de 45.000 postes de travail
dans les différents secteurs, en partic-
ulier à la faveur des projets d’in-
vestissements tels qu'une raffinerie
de pétrole, deux centrales électriques,
deux cimenteries et un réseau de
périmètres agricoles dont cinq sont
prévus dans la région ouest des
Zibans. Plus de 25.000 postes du total
des emplois attendus sont prévus
dans le secteur de l’industrie et 20.000
autres dans les secteurs de l’agricul-
ture, des services, du0 transport et
des télécommunications. Le taux de
chômage dans la wilaya de Biskra ne
dépasse pas le seuil des 8,46 %, ont
affirmé les services de la wilaya qui
prévoient de mettre en place une
banque de données liée au marché de
l’emploi.

APS

Dans la wilaya de Tissemsilt, le secteur de la Poste a bénéficié de nombreux projets devant
améliorer la qualité des prestations et rapprocher les infrastructures des clients, a indiqué le

directeur de l’unité d’Algérie Poste de wilaya.
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JIJEL, PROTECTION DU PORT DE DJENDJEN

Fin des travaux en mars 2015

PAR BOUZIANE MEHDI

S elon l'APS, les responsables de
l’entreprise sud-coréenne
Daewoo Engineering and

Construction ont affirmé que les
travaux de protection du plan d’eau
contre le phénomène d’agitation
devraient s’achever en mars 2015,
tandis que les travaux portant sur le
rétrécissement de la passe d'entrée,
ramenée de 600 à 250 mètres, étant
achevés, il ne reste que la pose de 3
caissons géants sur la digue princi-
pale. Initialement conçu pour traiter
les produits sidérurgiques, le port de
Djendjen traite actuellement les
marchandises générales, les produits

alimentaires, les céréales et les
véhicules, souligne l'APS, rappelant
que l’objectif des travaux engagés,
est de réduire les effets d’agitation du
bassin portuaire et de développer le
trafic conteneurisé. Lors de cette
visite du wali, Ali Bedrici, les
représentants de l’entreprise sud-
coréenne ont présenté un exposé sur
le projet de réalisation du terminal à
conteneurs dont le chantier est en
cours d’installation, qui sera constru-
it pour un montant de plus de 18 mil-
liards de dinars, avec un délai de
réalisation de 30 mois. Ce terminal à
conteneurs est destiné à la réception
de navires porte-conteneurs allant
jusqu’à 14.000 EVP (équivalent

vingt pieds) de capacité, a fait savoir
l'APS, précisant que les travaux con-
sistent à réaliser des ouvrages d’ac-
costage (3 quais dont la longueur
varie entre 240 et 950 ml), des
travaux de dragage pour un volume
de 6,5 millions de m3 et la réalisation
d’un terre-plein sur une superficie de
78,5 hectares, soit un volume de rem-
blai estimé à 3,2 million de m3.
Grâce aux travaux engagés, le port
de Djendjen deviendra un “pôle
économique méditerranéen et conti-
nental’’ grâce à son intégration
dans les réseaux mondiaux de con-
teneurs, notamment dans les trans-
bordements.

B. M. 

U ne étude pour la promotion du
village Tifrit relevant de la
commune Aïn Soltane en pôle

touristique, a été présentée lors d'une
rencontre tenue au siège de la wilaya
de Saida. Une fois approuvée l'étude
élaborée par le bureau d’études Urbat,
ce village aux paysages naturels pit-
toresques situé au nord de Saïda fera
l'objet d'une opération d'aménagement
pour la promotion du tourisme local.
L'étude porte sur la création d'un sys-
tème de déversement des eaux sous
forme de cascades dans cette bourgade
verdoyante nichée entre deux monts,
la réalisation d’aires de jeux pour
enfants, d'un parking automobile et de
cafétérias. Dix infrastructures au vil-
lage de Tifrit seront exploitées dont un
siège de la garde communale, une
ancienne école pour être reconverties
en installations touristiques, a indiqué
le chef de daïra d'Ouled Brahim qui
devra gérer ce projet. Le wali de
Saïda, Saïd Meziane, a insisté, dans
son intervention, sur la nécessité d’ap-

profondir l’étude donnant des instruc-
tions aux concernés pour assurer un
suivi, nettoyer et recenser le nombre
de visiteurs, entre autres. Il a égale-
ment suggéré une
formation préalable des jeunes locaux
dans le domaine touristique. Tifrit, qui

dispose de paysages féeriques alliant
cascades, oueds et montagnes, possède
tous les atouts pour devenir un pôle
touristique d'excellence dans la wilaya
générant des activités et de l'emploi
pour la population locale,
a-t-on soutenu.                           APS

SKIKDA
Production

de 659.000 qx
de céréales

Une récolte céréalière de 659.000
quintaux a été réalisée dans la
wilaya de Skikda au terme de la
campagne moissons-battage qui
vient d'être clôturée, a-t-on appris,
lundi, auprès à la direction des
services agricoles (DSA).
Cette production est cependant en
recul de 135.000 quintaux par rap-
port à la campagne agricole de
2013 en raison du déficit hydrique
causé par une faible pluviométrie,
notamment en avril dernier, mois
propice à la levée végétale, a pré-
cisé la même source.
Le rendement moyen obtenu au
titre de cette campagne moissons-
battage qui a touché une superfi-
cie de 38.000 hectares, a avoisiné
les 15 quintaux par hectare (18
quintaux/ha pour le blé dur, 17
qx/ha pour le blé tendre, 14 qx/ha
pour l'orge et 10 qx/ha pour
l'avoine), a-t-on précisé.
Sept (7) points de stockage d'une
capacité totale de 200.000 quin-
taux, ont été mobilisés pour la col-
lecte des céréales, en plus des
entrepôts de stockage de
l'entreprise "Smide" d'El Harrouch
qui contenir jusqu'à 500.000 quin-
taux.
Il reste qu'en dépit des campagnes
de sensibilisation organisées par
les services agricoles avec la col-
laboration de la direction de la
protection civile, 42 hectares sont
partis en fumée à cause des
incendies de récoltes qui se sont
déclarés çà et là durant cet été, a
déploré la DSA.

EL TARF
Ensemencement

de 2 retenues
collinaires

Cent mille (100.000) alevins de
carpes argentées viennent d’être
lâchés dans les plans d’eau de
deux retenues collinaires dans la
commune de Zitouna, au titre d’un
programme d’ensemencement,
selon la direction concernée.
L’opération qui a donné lieu au
lâcher de 50.000 carpes par
retenue, s’est déroulée en présence
des responsables de l’assemblée
populaire communale de Zitouna
et de plusieurs agriculteurs de la
région, a ajouté la même source,
précisant que ce quota d’alevins
provenait de l’écloserie d’El Ouricia
(Sétif). L’ensemencement des plans
d’eau douce (retenues collinaires et
barrages), vise, a-t-on affirmé, l’en-
richissement des eaux destinées à
l’irrigation et à l’encouragement de
la pêche récréative dans cette
région. Une pêche "prospective"
est prévue dans six mois dans ces
deux retenues collinaires avant la
commercialisation du produit,
après concession, après unepéri-
ode de douze mois.
Une production de 20 tonnes de
poissons d’eau douce a été réal-
isée, durant la dernière décennie,
dans la wilaya d’El Tarf qui recèle
d’importantes ressources halieu-
tiques en quête de valorisation. 

APS

SAIDA, VILLAGE TIFRIT 

Promotion en pôle touristique

Dans la wilaya de Jijel, les travaux de protection du port de Djendjen (Jijel), qui ont 
atteint un taux d’avancement de 84 %, seront livrés au printemps 2015, ont indiqué, 
jeudi dernier, les responsables de l’entreprise de réalisation en marge d‘une visite 

d’inspection des autorités de la wilaya.



Vingt-sept otages, dont dix
Chinois, ont été libérés dans
la nuit de vendredi à samedi
au Cameroun après avoir été
enlevés dans l'extrême nord
du pays lors d'attaques
attribuées aux islamistes
armés nigérians de Boko
Haram.

L es otages, dont la libération avait
été annoncée par le président
camerounais Paul Biya, sont arri-

vés samedi matin à Yaoundé à bord
d'un avion militaire après avoir été
remis dans la nuit aux autorités, a
constaté un correspondant de l'AFP.
"Les 10 ressortissants chinois,
l'épouse du vice-Premier ministre
(camerounais) Amadou Ali, le lamido
(chef traditionnel) de Kolofata et les
autres membres de leur famille enle-
vés avec eux sont sains et saufs", a
assuré M. Biya dans un communiqué.
Les Chinois, qui ont été conduits à
l'hôpital central de la capitale, ont pré-
féré être examinés par un médecin à
leur ambassade.
Les 27 otages avaient été enlevés le
16 mai à Waza et le 27 juillet à
Kolofata, deux localités de la région
de l'extrême-nord, frontalière du
Nigeria.
Comme lors de précédentes prises
d'otages d'étrangers, notamment fran-
çais, attribuées à Boko Haram, les
autorités de Yaoundé n'ont fourni
aucune indication sur les circonstan-
ces de leur libération. Elles avaient
attribué les rapts à Boko Haram, mou-
vement islamiste qui mène une insur-

rection dans le nord du Nigeria voisin
depuis 2009. Dans la nuit du 16 au 17
mai, des hommes armés avaient atta-
qué un campement d'ouvriers chinois
à Waza, où se trouve un parc naturel
connu pour la richesse de sa faune,
avant de tuer un militaire camerounais
et d'enlever les dix Chinois. Puis le 27
juillet, deux attaques simultanées
avaient visé la résidence locale du
vice-Premier ministre chargé des rela-
tions avec le Parlement, Amadou Ali,
dont l'épouse avait été enlevée, et le
Palais du Sultan de Kolofata, Seiny
Boukar Lamine, qui avait lui aussi été
kidnappé avec son épouse et leurs
cinq enfants. Au moins 15 personnes
avaient été tuées lors de ces attaques.

''On ne parle pas d'argent'' 
"Nous nous réjouissons de ce dénoue-
ment heureux", a indiqué le gouverne-
ment camerounais dans une déclara-
tion publique, rendant un hommage

appuyé au président Biya tout en res-
tant vague sur l'éventuel versement
d'une rançon.
"Le chef de l'Etat a montré l'efficacité
de la méthode qu'il a toujours utilisée
chaque fois qu'un de nos compatriotes
ou un étranger vivant sur notre terri-
toire s'est trouvé en difficulté, en par-
ticulier pris en otage par ce groupe
terroriste", a-t-il relevé, sans préci-
sion sur la méthode.
"Nous disons que quand il s'agit de la
protection de l'intégrité physique et de
la vie des gens, on ne parle pas d'ar-
gent", a-t-il ajouté alors que le verse-
ment de plusieurs milliards de francs
CFA (plusieurs millions d'euros) aux
ravisseurs a été évoqué. Depuis
plusieurs mois, Boko Haram a intensi-
fié ses incursions armées au
Cameroun, amenant le gouvernement
à déployer des renforts militaires, y
compris des avions de combat dans
l'extrême Nord.

R. I./Agence
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Libération d'otages chinois
et camerounais de Boko Haram

M ille cinq cents djihadistes
présumés ont été arrêtés cette
année en Tunisie dans le

cadre de mesures conduites pour
assurer la poursuite du processus de
transition démocratique, a révélé le
Premier ministre, Mehdi Jomaâ.
Plusieurs centaines d'entre eux ont
combattu en Syrie et pourraient s'avé-
rer dangereux, a souligné le chef du
gouvernement, lors d'une interview
accordée à Reuters vendredi soir, à 15
jours des élections législatives du 26
octobre qui seront suivies le 23
novembre par le premier tour du scru-
tin présidentiel. Le chaos qui règne en
Libye voisine est en outre un motif
d'inquiétude, tant pour la Tunisie que
pour l'Algérie, avec laquelle la coopé-
ration a été renforcée à la frontière, a-
t-il poursuivi. "Depuis le début de
l'année, nous avons arrêté environ

1.500 terroristes présumés. Ils seront
présentés à la justice dans les mois
qui viennent et 500 seront jugés ce
mois-ci. Le nombre de Tunisiens qui
combattent en Syrie est évalué à 3.000
environ. Quelques centaines d'entre
eux sont rentrés en Tunisie où ils ont
été identifiés et arrêtés", a dit Mehdi
Jomaâ. "Malgré toutes les graves
menaces émanant des djihadistes, les
élections seront un succès et nous
avons mis en place des mesures pour
faire face à toutes formes de menaces.
Nous avons renforcé la présence des
services de sécurité, en particulier
aux frontières algérienne et libyenne.
Des dizaines de milliers de militaires
et de policiers sont prêts à assurer le
succès des élections", a-t-il insisté.
Les islamistes d'Ennahda et les laï-
ques du mouvement Nidaa Tounes
font figures de favori pour les législa-

tives. Les premiers se disent prêts à
former une coalition gouvernementale
avec leurs rivaux, y compris avec
d'anciens responsables du régime de
Zine Ben Ali, renversé en janvier
2011. Le mouvement a annoncé le
mois dernier qu'il ne présenterait en
revanche pas de candidat à la prési-
dence, pour faciliter la formation d'un
gouvernement représentatif de tous
les Tunisiens. Ennahda a remporté
environ 40 % des sièges de
l'Assemblée constituante lors des
législatives de 2011 et a dirigé un
gouvernement de coalition jusqu'à la
crise politique qui a suivi l'assassinat
de deux figures de l'opposition.
Accusé de laxisme envers les extré-
mistes, le parti a accepté de céder le
pouvoir à un gouvernement d'experts
formé en janvier dernier par Mehdi
Jomaâ.                           R. I./Agence

TUNISIE

1.500 extrémistes arrêtés 
en 2014 

IRAK
Daech a exécuté

un journaliste 

Le groupe Etat islamique (EI) a
exécuté vendredi en public un
caméraman irakien, son frère et
deux autres civils dans un village
au nord de Bagdad, a indiqué un
membre de la famille de la
victime. 
L'EI a, par ailleurs, exécuté ven-
dredi dans le nord du pays neuf
personnes qu'il soupçonnait de
liens avec des groupes sunnites
anti-jihadistes, selon des sources
de sécurité et des témoins. Les
jihadistes ont tué Raad al-Azzawi,
un caméraman de 37 ans qui tra-
vaillait pour la chaîne de télévi-
sion locale Sama Salaheddine, et
les trois autres personnes à
Samra, à l'est de la ville de Tikrit.
Selon l'organisation Reporters
sans frontières, ce journaliste,
père de trois enfants, avait été
enlevé par le groupe jihadiste le 7
septembre et menacé d'être exé-
cuté sous prétexte qu'il avait
refusé de travailler pour le
groupe. "Ils sont venus chez lui et
l'ont emmené avec son frère",
selon le membre de la famille. "Il
n'a rien fait de mal, son seul crime
a été d'être caméraman, il faisait
juste son métier". "Il y a dû y avoir
des gens dans le village qui l'ont
accusé de travailler pour le gou-
vernement et qui l'ont dénoncé
aux jihadistes", a-t-il ajouté.

CENTRAFRIQUE
L’aéroport fermé

après des
violences 
à Bangui

La tension restait vive, samedi 11
octobre au matin à Bangui.
Jusque tard dans la nuit, des tirs
d'armes lourdes et légères ont été
entendus dans les quartiers Nord.
Le bilan de ces violences n'est
toujours pas connu. Le calme
semblait revenu samedi matin,
mais la ville était toujours paraly-
sée par la grève des chauffeurs de
taxis qui protestent contre la mort
d'un des leurs, tué mercredi par
des musulmans. Le syndicat des
conducteurs des taxis et de bus a
appelé ses adhérents à une
assemblée générale plus tard
dans la journée, pour décider de la
reprise ou non du travail lundi.
Lire le décryptage : six clés pour
comprendre le conflit en
République centrafricaine
L'aéroport de la capitale, proche
des quartiers les plus touchés par
les affrontements, a été fermé.
"Les vols à destination de Bangui
sont provisoirement suspendus
en raison de la situation", a indi-
qué une source aéroportuaire.
Depuis le début de la crise en
décembre 2013, l'aéroport M'poko
a régulièrement été fermé au trafic
civil, lorsque des tirs étaient signa-
lés dans les quartiers jouxtant la
piste.
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Ryad augmente 
sa production

PÉTROLE, MALGRÉ LA CHUTE DES COURS

Page 14

ENVOLÉE DE LA DÉPENSE PUBLIQUE

Hausse des importations
et incidences 

sur l'économie 
algérienne

L'Arabie saoudite a annoncé à l'Opep avoir augmenté sa production de pétrole d
e 100.000 barils par jour en septembre, un signe supplémentaire que le premier

exportateur mondial tarde à réagir à la chute des cours du pétrole 
sous les 100 dollars.
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L'OMC ET LES LICENCES D'IMPORTATION

Quelle compatibilité ?
PAR *DOCTEUR ABDERRAHMANE MEBTOUL

1- La notion de licence 
selon les règles de l'OMC
Les licences d'importation peuvent être définies comme étant

des procédures administratives qui exigent, comme condition préa-
lable à l'importation de marchandises, la présentation à
l'organe administratif compétent d'une demande ou d'autres docu-
ments (distincts des documents requis aux fins douanières). Les
procédures de licences automatiques ne doivent pas être adminis-
trées de façon à exercer des effets de restriction sur les importations
et aucune discrimination ne doit être faite entre les personnes ou
entités demandant des licences automatiques. Toutes les personnes
remplissant les conditions légales prescrites devraient pouvoir,
dans des conditions d'égalité, demander et obtenir des licences
d'importation. On entend par licences d'importation non automati-
ques les licences d'importation qui ne répondent pas à la définition
des licences d'importation automatiques (article 3:1). Les licences
non automatiques ne doivent pas exercer, sur le commerce d'impor-
tation, des effets de restriction ou de distorsion s'ajoutant à ceux
que causera l'introduction de la restriction, et doivent correspondre,
quant à leur champ d'application et à leur durée, à la mesure qu'el-
les servent à mettre en œuvre (article 3:2). L'article VIII du GATT
(intitulé redevances et formalités se rapportant à l'importation et à
l'exportation) traite des procédures de licences d'importation de
manière non spécifique. Le paragraphe 1-c) établit, en ce qui
concerne les formalités, une obligation générale aux termes de
laquelle les membres reconnaissent la nécessité de réduire au mini-
mum les effets et la complexité des formalités d'importation et
d'exportation et de réduire et de simplifier les exigences en matière
de documents requis à l'importation et à l'exportation. Le paragra-
phe 2 fait obligation à chaque membre "d'examiner l'application de
ses lois et règlements compte tenu des dispositions du présent arti-
cle" à la demande d'un autre membre. Le paragraphe 3 fait interdic-
tion aux membres d'imposer "des pénalités sévères pour de légères
infractions à la réglementation ou à la procédure
douanières". L'article X fait obligation aux membres de publier
dans les moindres délais les lois, règlements et décisions judiciai-
res et administratives d'application générale, y compris
celles visant les prescriptions relatives à l'importation ou à l'expor-
tation et de les appliquer d'une manière uniforme, impartiale et rai-
sonnable. Le Code du Tokyo Round intitulé Accord relatif aux pro-
cédures en matière de licences d'importation était l'un des accords
visant les mesures non tarifaires conclus au cours des négociations
commerciales multilatérales tenues entre 1973 et 1979. Ce code est
entré en vigueur le 1er janvier 1980 avec pour objectif d'empêcher
que les procédures en matière de licences d'importation n'entravent
indûment le commerce international. En tant qu'accord distinct, ce
code n'était contraignant que pour les seuls pays qui l'avaient signé

et ratifié. Au cours du Cycle d'Uruguay il a été révisé pour renfor-
cer les disciplines relatives à la transparence et aux notifications.
L'Accord révisé est entré en vigueur le 1er janvier 1995, il a force
obligatoire pour tous les membres de l'OMC. Ainsi, les membres
doivent appliquer les procédures de licences d'importation avec
neutralité et les administrer de manière juste et équitable (article
1:3).

Les demandes ne doivent pas être refusées en raison d'erreurs
mineures dans la documentation ou faire l'objet de fortes pénalités
en cas d'omissions ou d'erreurs dans les documents ou dans les pro-
cédures qui sont manifestement dénuées de toute intention fraudu-
leuse ou ne constituent pas une négligence grave (article 1:7). Les
marchandises importées sous licence ne doivent pas être refusées
en raison d'écarts mineurs en valeur, en quantité ou en poids par
rapport aux chiffres indiqués sur la licence attribuables à des rai-
sons compatibles avec une pratique commerciale normale (article
1:8).

2- La réponse du gouvernement
Le ministre du Commerce n'a pas su bien communiquer et la

réponse du gouvernement qu'il m'a adressée, me semble être plus
claire et conforme aux règles de l'OMC, réponse que je résume en
six points :

"a.-La liberté du commerce et de l'industriel est le fondement
de la politique économique et commerciale du gouvernement algé-
rien, consacrée par l'ensemble des dispositions de la législation
algérienne

b.-Dans ce cadre, cette législation à l'instar de ce qui est prévu
par les législations de plusieurs pays à économie ouverte en Europe
et ailleurs , la possibilité de recourir dans des cas précis et prédéfi-
nis, période de transition, afin de mettre à niveau l'appareil produc-
tif, aux licences d'importation ou d'exportation neutres dans leur
application et administrées de manière juste et équitable, pour gérer
des exceptions à cette liberté du commerce et ce en conformité aux
règles de l'OMC.

c.-C'est dans ce cadre que le gouvernement a élaboré un projet
d'amendement de l'ordonnance 03-04 du 19 juillet 2003 relatif aux
règles générales applicables aux opérations d'importation et d'ex-
portation de marchandises, les amendements devant permettre de
mettre à niveau la législation conformément aux règles d'une éco-
nomie ouverte.

d.-A la différence du régime restrictif de licences appliqué
auparavant en matière d'importation, ces prochaines licences sont
définies comme des procédures administratives dans les règles de
l'OMC et visent à assurer une meilleure qualité et sécurité des pro-
duits afin de préserver la santé humaine, animale et végétale.

e.-Enfin référence aux règles de l'OMC, dont les textes stipulent
que les licences d'importation sont des procédures administratives
exigeant, comme condition préalable à l'importation de marchandi-
ses, la présentation à l'organe administratif compétent d'une

demande qui est distincte des documents requis aux fins douaniè-
res, le gouvernement précise que ce genre de licence n'entraîne pas
une restriction ou une distorsion des importations et que le contrôle
fait par l'administration ne concerne que les aspects de la qualité et
de la conformité et non pas les aspects commerciaux, à veiller sur
la loyauté des transactions commerciales, et ce, que ce soit entre la
communauté des commerçants eux-mêmes lorsqu'il font leurs
échanges ou entre le détaillant et le consommateurs alors que l'an-
cien régime avait pour but la répartition d'un montant de devises
sur des importateurs"(fin de la correspondance).

f.-Il y a lieu d'éviter tout malentendu : les propos du premier
ministre Abdelmalek Sellal qui lors de son voyage en France et
récemment aux USA a demandé officiellement la compréhension
pour aider l'Algérie à adhérer à l'OMC, s'étant engagé à ce que
l'Algérie réalise des réformes en faveur d'une économie ouverte,
devant favoriser une économie productive hors hydrocarbures, ont
été retirés de leur contexte. Il n'a jamais affirmé que l'Algérie
n'adhérera pas à l'OMC (adhésion contenue dans le programme du
président de la République), mais que cette adhésion ne peut se
faire au détriment des intérêts supérieurs de l'Algérie. Dans ce
contexte, à l'instar de la Russie qui a bénéficié des Accords de Doha
prévoyant une période de transition pour les pays du tiers monde,
l'expérience de la Russie qui a bien négocié son adhésion peut être
utile à l'Algérie.

3- L'expérience de l'adhésion 
de la Russie à l'OMC
Rappelons, en nous en tenant aux pays en voie de développement,

après des poids lourds du continent Afrique, le Nigeria et l'Afrique du
Sud, ou de petits pays comme le Tchad, le Niger, le Togo, l'Angola,
le Bénin, le Gabon, la Côte d'Ivoire, le Ghana, des pays du Maghreb,
le Maroc et la Tunisie, la majorité des pays arabes pétroliers dont le
dernier en date est l'Arabie Saoudite, sans compter la majorité des
pays de l'Amérique du Sud dont le Brésil ,le Venezuela, le Chili, la
Bolivie, le Pérou, le Mexique, Cuba, en Asie avec l'Inde, l'Indonésie,
la Malaisie, le Vietnam, la Corée du Sud et la Chine, cette dernière
ayant adhéré à l'OMC en 2001, sans oublier la Turquie, voilà un autre
fondateur du communisme qui adhère à l'OMC, la Russie, adhésion
ayant été approuvée le 15 décembre 2011 par le groupe de travail ad
hoc de l'OMC. L'organisation va avec ce nouveau membre de poids
couvrir désormais 98 % du commerce mondial, contre 94 % précé-
demment. Pour accéder à l'OMC, la Russie a conclu 30 accords bila-
téraux pour l'accès aux marchés des services, et 57 pour l'accès des
biens. Concernant l'aspect multilatéral, Moscou a accepté d'abaisser
le seuil de ses tarifs à 7,3 %, contre 10 % actuellement. La Russie a
aussi accepté de limiter ses subventions agricoles à 9 milliards de
dollars en 2012, et de les réduire progressivement à 4,4 milliards d'ici
2018. Sur le plan des télécoms, la Russie a accepté que le seuil de 49
% maximum de capitaux étrangers soit supprimé 4 ans après son
accession à l'OMC. Sur le plan bancaire, les banques étrangères pour-
ront librement ouvrir des filiales en Russie, mais ne pourront pas
représenter plus de 50% du système bancaire suisse. Par ailleurs, à
partir du jour de l'accession, les importations d'alcool, et de produits
pharmaceutiques ne seront plus soumises à des licences d'importa-
tion. La Russie s'est aussi engagée à pratiquer des tarifs commerciaux
"normaux", pour le gaz naturel. Pour les responsables russes et

notamment, le négociateur en chef russe, Maxim Medvedkovo,
concernant la crise actuelle et la mondialisation, il vaut mieux d'es-
sayer de changer les institutions financières et économiques mondia-
les de l'intérieur, plutôt que d'être mis de côté. Toujours selon les
autorités russes, devenir membre de l'OMC signifie pour les Russes
qu'ils pourront bientôt acheter des machines-outils et les biens dura-
bles qu'ils importent, à des prix bien moins élevés qu'auparavant. 45
% des importations russes sont des machines et des biens durables.
L'adhésion de la Russie à l'OMC va lui permettre d'exporter plus de
produits qu'avant. Son industrie sidérurgique notamment ne sera plus
sujette aux quotas imposés aux exportateurs non membres de l'OMC.
De plus, les barrières douanières vont disparaître sur 700 catégories
de produits, ce qui va faire baisser les taxes à l'importation de 10 à 7
%.

4. L'impact de l'adhésion 
à l'OMC pour l'Algérie
Quant à l'Algérie, elle est observatrice à l'organisation OMC

depuis 1987 c'est-à-dire depuis bientôt 27 ans et cet accord a des
incidences stratégiques sur le devenir tant de l'économie que de la
société algérienne. Nous aurons l'interdiction du recours à la "dua-
lité des prix" pour les ressources naturelles ; l'élimination générale
des restrictions quantitatives au commerce (à l'import et à l'export)
; les normes de qualité pour protéger la santé tant des hommes que
des animaux (règles sanitaires et phytosanitaires); obligation d'ob-
server les règles de protection de l'environnement dans l'usage de
l'énergie pétrolière; les accords environnementaux conçus, certes,
en dehors de l'OMC, ont été intégrés dans les préoccupations de
l'OMC lorsque cet aspect nuit au bon développement du commerce
; des mesures concernant la liberté des mouvements de capitaux
(transfert de profits); la propriété intellectuelle dont la protection est
une condition essentielle afin de lutter contre le piratage et donc,
l'intégration de la sphère informelle dominante intimement liée à la
logique rentière en Algérie qui contrôle 40% de la masse monétaire
en circulation et plus de 65 % des segments de produits de première
nécessité au niveau du marché intérieur. Tant les accords avec
l'Union européenne que ceux de l'OMC, prévoient de développer les
échanges en mettant en place les conditions de la libéralisation pro-
gressive des échanges de biens, de services et de capitaux. Tous les
monopoles d'Etat devront être ajustés progressivement de manière à
qu'il n'existe plus de discrimination en ce qui concerne les condi-
tions d'approvisionnement et de commercialisation des marchandi-
ses entre les ressortissants des Etats membres. Ces accords
devraient donc faire passer les industries algériennes du statut d'in-
dustries protégées à des industries totalement ouvertes à la concur-
rence internationale avec la suppression totale des obstacles tarifai-
res et non tarifaires, posant d'énormes défis aux entreprises algé-
riennes. L'Algérie a demandé officiellement la demande de révision
de l'Accord d'association avec l'Union européenne pour les tarifs

douaniers, avec un report jusqu'en 2020 au lieu de 2017, Mais est-
ce que 3 ans suffiront pour avoir des entreprises publiques ou pri-
vées compétitives en termes de coût-qualité ? L'adhésion ou pas à
l'OMC dépendra grandement des rapports de forces internes (donc
politiques) et surtout d'une réelle volonté de clarification de la tra-
jectoire future d'une libéralisation maîtrisée de l'économie algé-
rienne pour une efficacité économique couplée avec une profonde
justice sociale évitant cette concentration excessive du revenu natio-
nal au profit d'une minorité rentière et donc une lutte efficace contre
la corruption qui prend des proportions dangereuses. Ceci n'est pas
une question de lois déjà nombreuses mais de pratiques sociales
renvoyant à l'urgence d'une gouvernance rénovée. Pour avoir un
impact positif sur l'économie algérienne ( ce qu'elle perd à court
terme elle le gagnera à moyen terme) ne pouvant s'isoler des nou-
velles mutations mondiales, la nouvelle politique économique algé-
rienne devra mieux articuler le jeu du marché et l'action de l'Etat
fondamental en tant que régulateur dans son rôle d'encadrement
macroéconomique et macrosocial, au sein d'un espace équilibré et
solidaire, le défi étant l'arrivée massive sur le marché du travail de
millions de jeunes dans les deux prochaines décennies. La question
qui se pose alors est celle de la possibilité de modifier le régime de
croissance pour atteindre un double objectif, aujourd'hui apparem-
ment contradictoire : d'une part, créer les emplois nécessaires, d'au-
tre part, améliorer la compétitivité internationale tout en distribuant
davantage de revenus, notamment par le canal de la productivité des
facteurs. La position extérieure de l'Algérie reste dominée par la fai-
blesse inhérente à sa spécialisation dans les hydrocarbures.
Disposant d'une richesse naturelle éphémère, celle-ci étant amenée
à s'épuiser, l'Algérie doit à la fois préserver cette ressource pour les
générations futures et progressivement trouver des sources de reve-
nus différents. Il s'ensuit que les niveaux de croissance nécessaires
pour entraîner une amélioration significative de la situation sont
estimés à 8/9 % par an jusqu'en 2015/2020. Pourtant, la concrétisa-
tion des réformes, par une meilleure gouvernance et visibilité dans
la démarche, menée avec détermination et pragmatisme, devrait
permettre à l'Algérie, du fait de ses potentialités et de sa situation
géographique, de jouer le rôle de pays pivot au niveau de la région
passant d'ailleurs par l'intégration maghrébine au sein de l'Afrique
du Nord et l'orientation de son appareil économique vers son espace
social naturel qui est l'Afrique.

*A. M. Professeur des universités
Expert international en management stratégique

Selon le Centre national de l'informatique et
des statistiques des Douanes (Cnis), données
de septembre 2014, nous assistons à une

baisse vertigineuse de l'excédent commercial due
essentiellement à la hausse de la dépense publique par
la hausse des importations et la baisse des recettes des
hydrocarbure. Ce déficit risque de s'accentuer du fait
que le cours du Brent a été coté les 3 et 4
octobre à 92,14 pour le Brent et pour la première fois
depuis plusieurs années le WIT est en dessous de la
barre de 90 dollars, exactement 89,75 avec une cota-
tion du dollar en baisse 1,2511 et une baisse de la
valeur de nos réserves d'or (173 tonnes) où l'once a été
cotée à 1 190 dollars. Pour la loi de finances 2015, les
tendances vont vers 80 milliards de dollars de sorties
de devises y compris les transferts légaux de capitaux.
Or, les recettes de Sonatrach sont passées de 73 mil-
liards de dollars entre 2010-2011 à 63 milliards de dol-
lars fin 2013. Le dernier rapport du ministère de
l'Energie en date du 4 septembre 2014 confirme cette
tendance à la baisse en volume, atténuée via la hausse
des prix en 2013, soit une baisse annuelle de 10 mil-
liards de dollars. La chute récente du cours des hydro-

carbures, si elle devait se prolonger dans le temps,
aurait des incidences négatives sur le budget de l'Etat.
Evitons donc l'illusion que les exportations d'hydrocar-
bure algériennes suppléeront à la crise ukrainienne, une
entente entre Gazprom et l'Europe pour la livraison du
gaz étant en cours afin d'éviter toute rupture d'approvi-
sionnement. La crise mondiale ne s'étant pas attaquée
aux fondamentaux de la crise, la suprématie de la
sphère financière sur la sphère réelle, le divorce entre
la dynamique économique et la dynamique sociale sera
de longue durée. La baisse de croissance des pays
émergents (Brésil, Russie, Inde, Chine, Argentine)
détruit le mythe de la relance économique par ces pays.
L'Europe (500 millions d'habitants) et les USA (360
millions d'habitants) totalisent sur un PIB mondial
dépassant les 
73.000 milliards de dollars et plus de 7 milliards d'ha-
bitants, 40 % du PIB mondial et paradoxalement autant
pour l'endettement mondial. A court terme, toute
dépression de ces économies a un impact en ondes de
chocs étant en interdépendance, sur toute l'économie
mondiale. Cela a un impact sur l'économie algérienne
totalement extériorisée via les

hydrocarbures. L'Algérie peut-elle continuer à cette
cadence de la dépense publique, à éviter l'illusion de
verser des traitements sans contreparties productives,
reportant dans le temps les tensions sociales qui
deviendraient inévitables, sans songer à relever le défi
d'une stratégie de développement hors hydrocarbures
dans le cadre des valeurs internationales ? Le risque
n'est-il pas dans trois à quatre années, l'épuisement de
ses réserves de change, estimées en mars 2014 à 195
milliards de dollars sans les 173 tonnes d'or, (86 %
étant placées à l'étranger à plus de 90 % en bons de
Trésor américains et en obligations européennes à un
taux fixe à moyen terme de 3 %). Egalement l'épuise-
ment du Fonds de régulation des recettes qui a chuté
sensiblement entre 2013-2014, et passé de 4.842 mil-
liards de dinars en 2012, 5.381 en 2013 prévu, selon la
loi de finances prévisionnelle de 2014, qui passe à
7.226 fin 2014 alors que selon le rapport de la Banque
d'Algérie, il a accusé une baisse passant de 5.238 mil-
liards de dinars fin 2013 à 4.773 fin mars 2014. Or, le
déficit budgétaire retenu dans la loi de finances 2015
dépassant 52
milliards de dollars. Un sursaut national s'impose car

une chute de longue durée menacerait la sécurité natio-
nale. Tant qu'il y a la rente, la facilité est la distribution
de revenus sans contrepartie productive, sacrifiant le
développement du pays et les générations futures, ren-
trant dans le cadre d'une stabilité statique suicidaire.
Qu'en sera-t-il des incidences en cas d'une baisse de
longue durée du cours des hydrocarbures, de l'impact
de l'article 87 bis du code de travail, du à plusieurs fac-
teurs sur l'économie algérienne ? L'Algérie pourra-t-
elle supporter avec les ondes de chocs, une masse sala-
riale additionnelle entre 2016-2020 de 9-11 milliards
de dollars annuellement ? Le nombre de salariés est
évalué fin 2013 par l'ONS à 
7.393.000 dont 3.508.000 non permanents et
3.785.000 permanents et la masse salariale, avec la
dominance de la fonction publique est de 54,98 mil-
liards de dollars. Ce qui donne un ratio masse salariale
sur le PIB de 30,93 % en 2013 contre 20 % en 2000 en
référence à la source de l'ONS qui corrige le PIB à prix
constants pour 2013. Selon le secrétaire général de
l'UGTA, environ quatre millions de travailleurs du sec-
teur public et privé, des basses catégories, verront leurs
salaires augmenter dès le 1er janvier 2015, suite à

l'abrogation de l'article 87-bis. Pour éviter un nivelle-
ment par le bas, il annonce officiellement une augmen-
tation progressive pour toutes les autres catégories. Si
l'on suppose une augmentation raisonnable d'environ
7.000 dinars en suivant le premier ministre plus pru-
dent (le SG de l'UGTA parle de doublement), la masse
salariale additionnelle serait de 336 milliards de dinars,
soit au cours actuel de 79 dinars un dollar de 4,25 mil-
liards de dollars, augmentation applicable au 1er jan-
vier 2015. Et comme il est prévu un relèvement des
autres catégories dès 2016, suite aux ondes de chocs,
allant vers 8 millions de salariés, le point indiciaire
pour ces catégories entre 20.000 et 100.000 dinars
étant plus élevé, l'on peut prendre une moyenne d'aug-
mentation minimale entre 10.000 et 15.000 dinars, soit
12.500 dinars pour les 4 millions des autres salariés,
supposant la stabilisation des bas salaires et une maî-
trise de l'inflation pour éviter de nouvelles revendica-
tions. L'impact financier sur le Trésor public pour les
autres catégories serait de 7,60 milliards de dollars.
Cumulé avec les augmentations des bas salaires, le
total serait de 11,85 milliards de dollars entre 2016-
2017. Ce sont les données que j'ai annoncées officielle-

ment en 2012, reprises par la presse nationale et inter-
nationale (voir www.google.com). Avec l'abrogation de
l'article 87 bis, le risque est que ce ratio dépasse les 40
% du PIB déjà gonflé par la valeur des hydrocarbures,
ainsi qu'une valeur ajoutée du BTPH. Ce taux ne serait
pas inquiétant si la tertiairisation de l'économie avec
une très faible productivité, et l'administration n'était
pas dominante (emplois-rente) et s'il existait une très
forte productivité du travail, ce qui n'est pas le cas pour
l'Algérie. En résumé, l'Algérie avec des réserves de
change et ses entrées annuelles, peut tenir quatre
années au rythme actuel de ses dépenses. Mais le dan-
ger est à moyen terme à l’horizon 2020 avec des ten-
sions budgétaires intenables. En effet, la part insigni-
fiante du tissu productif, les importations massives de
produits agricoles comme en témoigne la chute de 30
% de la production de blé en 2014 par rapport à 2013,
mais plus de 100 % par rapport aux années 2008-2009,
la production étant estimée en 2014 à 32 millions de
quintaux contre plus de 62 entre 2008-2010, montrent
clairement que l'économie algérienne dépend des aléas
climatiques et des fluctuations du cours des hydrocar-
bures qui échappent à la décision intérieure et donc la

faiblesse du management stratégique de la majorité des
secteurs. Le pouvoir algérien, mais aussi la majorité de
la population dont le revenu est fonction à plus de 70
% de la rente des hydrocarbures doivent savoir qu'une
Nation ne peut distribuer que ce qu'elle a préalable-
ment produit, que l'avenir de l'emploi et de leur pou-
voir d'achat n'est plus dans l'administration et les
emplois-rente qui voilent le taux réel du chômage,
mais dans les segments productifs. Les subventions à
répétition mal ciblées et mal gérées gonflent artificiel-
lement le revenu familial et compressent le taux d'in-
flation. L'Algérie qui, sans chauvinisme, a les moyens
de dépasser cette situation, face une concurrence inter-
nationale de plus en plus acerbe, doit réaliser impérati-
vement à la fois sa transition économique et sa transi-
tion énergétique entre 2015-2020.C'est le défi majeur
pour éviter à l'avenir
d'inévitables tensions à la fois économiques,
sociales et politiques.
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PÉTROLE, MALGRÉ LA CHUTE DES COURS

Ryad augmente sa production
L'Arabie saoudite a annoncé à l'Opep avoir augmenté sa

production de pétrole de 100.000 barils par jour en septembre, un
signe supplémentaire que le premier exportateur mondial tarde à

réagir à la chute des cours du pétrole sous les 100 dollars.

D ans son rapport mensuel publié
vendredi, l'Organisation des
Pays exportateurs de Pétrole

indique que l'Arabie saoudite a fait état
d'une production de 9,704 millions de
barils par jour (bpj) contre 9,597 millions
en août. L'absence de réduction de la pro-
duction pourrait inciter à penser que Ryad
cherche à défendre ses parts de marchés
plutôt que les cours. Le baril de Brent est
tombé sous les 100 dollars en septembre,
un niveau accepté par l'Arabie saoudite,
pour la première fois en 14 mois. Dans
son rapport mensuel, l'Opep laisse ses pré-
visions de croissance de la demande mon-
diale de pétrole inchangées et table tou-
jours sur une accélération de la croissance
de la demande en 2015. Elle pense égale-

ment que la demande hivernale ravivera le
marché. L'organisation se réunit à Vienne
le 27 novembre pour décider de sa politi-
que en matière de production pour les pre-
miers mois de 2015. Il est peu probable
que l'Opep convienne d'une réduction de
la production à l'issue de cette réunion et
il revient à Riyad de réduire sa produc-
tion, a commenté un délégué de l'organi-
sation. "Il faudrait poser la question à
l'Arabie saoudite", a dit le délégué. Le
ministre du Pétrole de l'Iran, Bijan
Zanganeh, a déclaré cette semaine, faisant
apparemment référence à l'Arabie saou-
dite, que l'Opep tolèrerait cette baisse des
cours du brut
jusqu'à ce que les grands producteurs de
l'Opep réduisent leur production.

PAYS DU GROUPE DES VINGT (G20)

Pour un engagement total envers la croissance
L es pays du Groupe des Vingt

(G20) conviennent que chaque
membre de l'organisation doit

poursuivre une politique de réformes
structurelles et de mesures monétaires et
budgétaires pour relancer la croissance
mondiale, qui demeure très inégale sui-
vant les régions, a déclaré vendredi le
ministre des Finances japonais Taro Aso.

"L'économie mondiale poursuit une

reprise modérée, à un rythme qui varie
sensiblement d'un pays à l'autre", a dit le
ministre à la presse, à l'occasion d'un
dîner des grands argentiers du G20 orga-
nisé en marge des assemblées générales
du Fonds monétaire international (FMI)
de la Banque mondiale. "Je pense qu'il
existe une position commune parmi les
pays (du G20) suivant laquelle il devient
de plus en plus important d'opérer des

réformes accompagnées d'initiatives
monétaires et budgétaires, en prenant en
compte la situation économique de cha-
que pays et ses marges de manoeuvre", a-
t-il ajouté.

Aso a dit aussi que le Japon soutenait
une proposition de l'Australie, qui préside
actuellement le G20, visant à créer un
nouveau centre de promotion des inves-
tissements dans les grands travaux et qu'il

en dirait plus à ce sujet ce vendredi,
deuxième journée des discussions au sein
de l'organisation. Il n'y a eu aucune dis-
cussion sur l'économie mondiale ou les
taux de change durant le dîner du G20 et
le débat sur l'économie mondiale se
déploiera surtout à l'occasion de l'assem-
blée générale du GMI vendredi et
samedi, a poursuivi le ministre.

R. E.

VOITURE CONNECTÉE

Deutsche Telekom et China Mobile
fondent une co-entreprise

COMPÉTITIVITÉ, ZONE EURO

Jyrki Katainen invite des pays à investir davantage

D eutsche Telekom a annoncé vendredi, à l'oc-
casion de la visite du Premier ministre chinois
Li Keqiang en Allemagne, la création d'une

co-entreprise avec l'opérateur de téléphonie mobile
China Mobile, pour commercialiser une plateforme
pour les futures voitures connectées en Chine.

La co-entreprise sera détenue à 50 % par chacun des
deux partenaires, a précisé Deutsche Telekom dans le
communiqué. Elle débutera son activité en 2015 et doit
permettre de fournir aux conducteurs chinois une plate-
forme de services en 4G dans leur voiture.

Concrètement, l'allemand apportera son savoir-faire
dans la communication entre machines, tandis que
China Mobile, premier opérateur de téléphonie mobile

dans le monde par le nombre de clients, fournira l'accès
à son réseau. Aucun montant n'a été dévoilé pour ce
contrat. Mais l'investissement de Deutsche Telekom
dans la coentreprise se monte à quelques dizaines de
millions d'euros, a confié Rheinard Clemens, membre
du conseil d'administration, au quotidien Süddeutsche
Zeitung.

"Le partenariat avec China Mobile est (...) de l'im-
portance stratégique la plus importante pour Deutsche
Telekom", s'est-il félicité, cité par le communiqué.

La voiture est un réceptacle prometteur pour les nou-
velles technologies. Les constructeurs cherchent à inté-
grer de nouveaux services au sein de leur véhicule,
comme l'écoute de musique en streaming, la navigation

assistée par Internet, ou la collecte d'informations pour
améliorer la sécurité de la conduite.

En mai dernier, le géant américain Google a présenté
sa propre voiture autonome, capable de conduire sans
personne au volant. A l'horizon 2018, le marché des
technologies pour la voiture connectée devrait peser
environ 20 milliards d'euros par an, contre 8 milliards
en 2013, selon le cabinet spécialisé Juniper Research.
Dans cette perspective, la Chine, premier marché
automobile du monde, représente un enjeu crucial.
D'autant que de nombreux Chinois n'ont pas encore
acquis de voiture, là où les marchés européen et améri-
cain sont considérés comme saturés.

R. E.

L ' Allemagne, la France et
l'Italie, qui représentent le
cœur de la zone euro, doivent

privilégier l'investissement pour doper la
croissance économique, juge le futur
vice-président de la Commission euro-
péenne chargé de l'emploi, de la crois-
sance, l'investissement et la compétitivité,
Jyrki Katainen.

L'ancien Premier ministre finlandais,
qui prendra ses fonctions le 1er novembre,
estime que de nombreux pays ont trop
réduit leurs investissements dans le cadre

de leurs politiques d'assainissement bud-
gétaire. "Des pays comme l'Allemagne,
qui ont des excédents au niveau des paie-
ments courants, peuvent se permettre
d'investir davantage, non seulement
parce que cela stimulera l'économie de
l'Union européenne, mais aussi qu'ils doi-
vent faire attention à leur future crois-
sance économique", a déclaré le futur
vice-président dans un entretien accordé à
Reuters en marge des réunions d'automne
du Fonds monétaire international et de la
Banque mondiale.

L'investissement en Allemagne baisse
régulièrement depuis 20 ans. Il représen-
tait environ 20 % du produit intérieur brut
(PIB) du pays à la fin des années 1990. Il
n'en représente plus désormais qu'un peu
plus de 17 %, selon le groupe de réflexion
Centre for European Reform. Mais
l'Allemagne, qui a pour objectif d'équili-
brer son budget fédéral, se montre réti-
cente à accroître l'investissement public.

"Notre message est que les pays à
excédent devraient investir dans leur ave-
nir", déclare Katainen. Pour lui, l'inves-

tissement doit se porter avant tout sur la
recherche et le développement et sur les
infrastructures. La France et l'Italie doi-
vent elles aussi faire plus en matière d'in-
vestissement public, estime Katainen,
mais, à la différence de l'Allemagne, elles
ne peuvent augmenter leurs emprunts
pour atteindre ce but en raison du niveau
élevé de leurs déficits et de leur endette-
ment. Ces deux pays doivent simplement
"donner la priorité" à l'investissement
dans leurs budgets, 

R. E.
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“CONSTANTINE, CAPITALE DE LA CULTURE ARABE 2015”

Mettre en valeur
l’identité de l’antique Cirta

Le programme d’activités culturelles
prévu lors de la manifestation
"Constantine, capitale 2015 de la culture
arabe" mettra en valeur l’identité de
l’antique Cirta, ses trésors historiques,
artistiques et culturels, a indiqué samedi
à Constantine le commissaire de
l’événement, Sami Bencheikh El Hocine.

L a manifestation retracera l’histoire millénaire
d’une des plus vieilles cités du monde, et mettra
en valeur son architecture, ses traditions ances-

trales et sa musique, a déclaré Bencheikh El Hocine au
cours de la présentation des grandes lignes du pro-
gramme des activités culturelles. Affirmant qu’à travers
l’histoire de Constantine, le commissariat de la manifes-
tation œuvre à présenter aux pays arabes, l’histoire de
toute l’Algérie, son savoir-faire et son savoir-vivre, il a
également souligné "l’apport de la société civile dans la
réussite de tel événement". Les grandes lignes du pro-
gramme d’activités culturelles englobent des expositions
thématiques, d’autres expositions liées au patrimoine,
accompagnées d'édition de livres, aux côtés de l’organi-
sation d’un grand salon dédié à la sculpture algérienne.
Plus de 1.000 ouvrages, traitant de différents domaines
de la connaissance, seront édités à cette occasion, en plus
de l’organisation de journées d'études, de colloques et de
salons se rapportant au livre et à l'édition. Au chapitre de
la musique, le programme comprend l’organisation de
plus de 180 grands concerts, tout au long de l'année de la
culture arabe que durera l’événement, en plus de 36 spec-
tacles thématiques qui seront proposés au Palais du Bey,
et de la tenue des "Nuits de la musique et de la chanson
arabes". Des spectacles du Ballet national et des ballets
des pays hôtes seront également programmés, ainsi que
trois festivals de danses (arabe, africaine, folklorique et
contemporaine). Le 4e art ne sera pas en reste puisque pas
moins de 108 représentations seront organisées à
Constantine et plus de 200 autres dans les wilayas de l'est
du pays. Deux cafés-théâtres seront également créés et
proposeront deux spectacles par semaine. Dans le

domaine du patrimoine, il est prévu, entre autres, l’enreg-
istrement d’un grand album intitulé Malouf de
Constantine, Anthologie, comprenant 36 CD, ainsi que
l’enregistrement et l’édition de 8 coffrets de CD et de
DVD de différents artistes de malouf, d’aroubi, de
mahjouz et de chant aïssaoua.  Des documentaires sur la
confrérie des Aïssaoua, du Diwan, et des Chouyoukhs de
la musique de Constantine seront également réalisés à
l’occasion de cette grande manifestation.

De grandes opérations citoyennes
pour sensibiliser la population

De grandes opérations citoyennes, ciblant la popula-
tion constantinoise, seront lancées en prévision de
l’évènement "Constantine, capitale 2015 de la culture
arabe", a encore indiqué le commissaire de la manifesta-
tion Sami Bencheikh El Hocine.  Baptisée "Les éboueurs
du Rocher", l’opération consistera à nettoyer les gorges

et les berges du Rhumel, et sera suivie d’un concours du
"Plus beau quartier de la ville", destiné à impliquer les
Constantinois dans les préparatifs de cet événement
culturel exceptionnel. Une grande opération citoyenne de
don de sang au profit des hôpitaux de la ville sera égale-
ment parrainée par le commissariat de cette manifestation
culturelle. L’événement doit également constituer un
moment de solidarité. Par ailleurs, un programme
spécial pour la célébration du 60e anniversaire du
déclenchement de la Révolution, comprenant spectacles,
parades de scouts avec retraite aux flambeaux, feux
d’artifice sur les ponts, sera également organisé. Entre
décembre 2014 et février 2015, "plusieurs événements
sportifs (tournois inter-quartiers de football, marathon
des ponts,...) seront aussi organisés", a-t-on encore
souligné, précisant que l’objectif est de "renforcer la
cohésion sociale et promouvoir l’engagement des jeunes
constantinois pour leur ville".

MUSÉE LE LOUVRE ABU DHABI

Des chefs-d'œuvre de Van Gogh, de Vinci, Matisse et Wahrol 
empruntés pour l’inauguration

D es chefs-d'œuvre de Léonard de
Vinci, Vincent Van Gogh,
Claude Monet, Henri Matisse

et Andy Wahrol figurent parmi 300
œuvres qui seront prêtées par 13 musées
français pour l'ouverture du musée Le
Louvre Abu Dhabi, a annoncé dimanche
l'émirat. Le communiqué, révélant ces
prêts exceptionnels, ne donne pas la date
de l'inauguration du musée construit par
l'architecte Jean Nouvel, mais décembre
2015 reste l'objectif des autorités,
indique-t-on de source française.
Quelque 300 oeuvres "provenant des
plus grands établissements français
seront présentées aux côtés de la collec-
tion du musée pour son année d’ouver-
ture", indique l'Emirat. Ces prêts vien-
dront compléter la collection, "tout en
illustrant la vocation universelle du
Louvre Abu Dhabi". Parmi les prêts fig-
urent La Belle Ferronnière de Léonard de
Vinci, qui vient du musée du Louvre,
"l’Apollon du Belvédère de Francesco
Primaticcio (Château de Fontainebleau),
Bonaparte franchissant les Alpes de
Jacques-Louis David (Versailles) et Le
Fifre (1866) d'Edouard Manet (musée
d’Orsay).  Sur la liste, on trouve aussi un

célèbre Autoportrait de Vincent Van
Gogh (musée d'Orsay), la Nature morte
au Magnolia d'Henri Matisse (Centre
Pompidou), La gare Saint-Lazare de
Claude Monet (Orsay), une statue colos-

sale du roi Ramsès II (Louvre) et une
œuvre d'Andy Warhol de 1968 (Big
Electric Chair), prêté par le Centre
Pompidou.  Paris et Abou Dhabi avaient
signé en 2007 un accord sans précédent

pour 30 ans portant sur la conception et la
mise en œuvre par la France du Louvre
Abu Dhabi. Cet accord inter-gouverne-
mental pèse environ un milliard d'euros,
auquel il faut ajouter 500 millions d'euros
que représente le coût de construction du
musée. Construit sur l'île de Saadiyat, en
bordure de mer, le Louvre Abu Dhabi s'é-
tendra sur 64.000 m2, avec 6.000 m2 pour
les collections permanentes et 2.000 m2

pour les expositions temporaires. Un
dôme de 180 mètres de diamètre,
reposant sur quatre piliers, coiffera les
deux tiers du musée. Cheikh Sultan bin
Tahnoon Al Nahyan, président de l’au-
torité du Tourisme et de la Culture,
organisme supervisant le Louvre Abu
Dhabi, a souligné que les "prêts excep-
tionnels consentis par nos partenaires
français sont le symbole de la collabora-
tion et des échanges qui caractérisent" le
projet. Citée dans le communiqué, Fleur
Pellerin, ministre française de la Culture,
a pour sa part estimé que l’annonce de
dimanche "représente une étape
majeure" du projet.
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QUALIFICATIONS CAN 2015, 3 VICTOIRES, 9 POINTS, 5 BUTS MARQUÉS, 1 SEUL BUT ENCAISSÉ…

Qui arrêtera les Verts
de Gourcuff ?

Djahid Zefzef, 
vice-président de la Faf 
"L'équipe nationale a prouvé

aujourd'hui qu'elle a du caractère avec cette
victoire décrochée à l'extérieur. Rien n'est
encore fait pour la qualification, nous
devons bien négocier le match de ce mer-
credi pour arracher notre billet pour la
CAN."

Nabil Bentaleb, 
milieu algérien 

"C'est une victoire importante qui nous
ouvre grande la porte de la qualification à la
CAN 2015. Aujourd'hui, nous avons
confirmé qu'on reste un groupe solide
devant une équipe du Malawi qui a joué en
bloc, dans des conditions très difficiles,
notamment la chaleur et la pelouse synthéti-
que. Nous nous sommes battus tous ensem-
ble, et on y a cru jusqu'au bout."

Faouzi Ghoulam,  
défenseur algérien 

"C'était un match difficile, mais l'essen-
tiel était de le gagner, même si la manière
n'a pas été au rendez-vous. Le fait de mar-
quer tôt nous a facilité la tâche par la suite.
Ce match va nous permettre d'acquérir plus
de maturité. Pour le match de mercredi,
nous allons viser la victoire pour assurer la
qualification. En ce qui me concerne, j'étais
un peu fatigué en raison, notamment, de la
chaleur, mais en seconde période ça allait
beaucoup mieux."

Ishak Belfodil, 
attaquant algérien 

"C'est un succès important réalisé dans
des conditions assez difficiles. Nous som-
mes venus ici pour gagner, ce qui est chose
faite. Mais, je tiens à préciser que mathéma-
tiquement nous ne sommes pas encore qua-
lifiés pour la phase finale, restons réalistes.
Sur un registre personnel, je suis content
d'avoir effectué mes débuts dans le onze
entrant, cela va m'encourager à aller de
l'avant".       

Joseph Kamwendo,
milieu du Malawi 

"Nous avons joué face à une très bonne
équipe algérienne qui nous a beaucoup
déstabilisés. Nous avons tout fait pour réali-
ser un bon résultat et nous relancer dans ces
qualifications, mais malheureusement ça n'a
pas été le cas. Le Malawi est toujours en
course, rien n'est encore joué."

Auteurs de trois victoires
consécutives face
respectivement à l’Ethiopie
(1-2), le Mali (1-0) et le
Malawi (0-2), les joueurs de
la sélection algérienne de
football est bien partie pour
composter son billet pour la
phase finale de la Coupe
d’Afrique des Nations 2015 au
Maroc.

PAR MOURAD SALHI

L es Verts, sous la houlette de
l’entraîneur français, Christian
Gourcuff, ne compte rien laisser

au hasard. Après, donc, une participation
honorable à la dernière Coupe du monde
au Brésil, où les Algériens ont atteint pour
la première fois les huitièmes de finale, les
Verts continuent sur leur lancée. La dési-
gnation du technicien français Christian
Gourcuff à la tête de la barre technique des
Verts, selon les techniciens en la matière,
fut le bon choix. Trois sur trois pour l’en-
traîneur et neuf points sur neuf possibles
pour les joueurs. Les coéquipiers du capi-
taine Madjid Bouguerra n’ont, désormais,
besoin que d’une petite victoire pour ins-
crire leur nom en lettres d’or. Les
Algériens pourront valider leur qualifica-
tion à la prochaine édition de la Coupe
d’Afrique des nations (CAF) dès ce mer-
credi, à l’occasion de la réception du
Malawi au stade Mustapha-Tchaker de
Blida. "Ce n’est pas fini. Nous allons jouer
tout le reste des matches pour gagner. On
ne laissera rien filer. Je pense que le match
face au Malawi était le plus difficile dans

ces qualifications. La chaleur, la qualité de
la pelouse, l’engagement physique de l’ad-
versaire sont, entre autres des paramètres
que nous avons parfaitement gérés", a
avoué le premier responsable à la barre
technique des Verts. Avec cette deuxième
victoire  à l’extérieur face au Malawi, les
camarades de Sofiane Feghouli confirment
leur bonne santé et avertissent tout le
monde. Avec ces trois précieux points à
l’extérieur, les Algériens annoncent la cou-
leur en préservant la première marche au
classement général de leur groupe avec un
total de neuf points. Cela permettra certai-
nement aux joueurs de conforter leur capi-
tal confiance en prévision de la suite du
parcours et surtout pour cette prochaine
sortie à domicile contre les mêmes
Malawites. Ils affichent de bonnes inten-
tions d’aller au bout de leurs forces pour
gagner tous les matchs de ce tour. Cette
seconde belle performance à l’extérieur est
très importante pour les coéquipiers de ïis

M’bolhi. Ces derniers, qui se sont distin-
gués lors de la dernière Coupe du monde
au pays de la Samba, confirment que rien
ne pourra les arrêter dans leur élan. Les
cinq buts marqués pendant ces trois jour-
nées donneront davantage des ailes aux
Algériens pour aller de l’avant. Cet exploit
constitue également un bon stimulant pour
la suite du parcours dans ces qualifica-
tions.

Autrement dit, la sélection algérienne
version Christian Gourcuff est bien parti à
se qualifier à la prochaine édition de la
Coupe d’Afrique des Nations qu’abritera
le royaume chérifien en 2015. Les joueurs
de la sélection algérienne n’ont jamais affi-
ché un tel état d’esprit et cette grande
volonté de faire mieux. les camarades de
Djamel Mesbah ne comptent pas s’arrêter
en si bon chemin, ils joueront les trois
autres matchs de ce tour avec la même
détermination.                M. S.

Le sélectionneur national fait le point sur les blessés

PRÉPARATION DES JO 2016

La sélection olympique algérienne de football 
bat le Qatar 1-0 en amical

L e sélectionneur de l'équipe algé-
rienne de football, le Français
Christian Gourcuff, a fait le point

sur les joueurs blessés, à l'issue du match
face au Malawi, remporté samedi à
Blantyre (2-0), dans le cadre de la 3e jour-
née des qualifications à la Coupe
d'Afrique des nations CAN 2015. "Pour
Slimani, je pense qu'il nous a été très utile
lors des 20 dernières minutes de jeu, nous
avons bien géré son cas de blessure. Pour
le match de ce mercredi, il sera encore
plus performant", a indiqué le coach des
Verts à l'issue de la partie, à propos de l'at-
taquant du Sporting Lisbonne (Portugal),

un moment incertain pour ce match en
raison de douleurs aux adducteurs.
L'Algérie a réussi la passe de trois, en
l'emportant face au Malawi grâce à deux
buts signés Rafik Halliche (9') et Djamel
Mesbah (90'+2), après les victoires contre
l'Ethiopie (2-1) et le Mali (1-0). S'agissant
du cas du milieu de terrain, Nabil
Bentaleb, le sélectionneur national a ras-
suré que le sociétaire de Tottenham
(Angleterre) "souffre d'une torsion de la
cheville sans gravité, qui ne remet pas en
cause sa participation ce mercredi" face
au Malawi à Blida. Enfin, l'ancien entraî-
neur du FC Lorient (France) a évoqué le

forfait de dernière minute du défenseur
Essaid Belkalem. "Essaid a ressenti une
grosse fatigue, après avoir été soumis
notamment à des matchs à répétition avec
son club. J'ai préféré faire jouer Halliche
qui revient fort ces derniers temps." Au
départ, l'équipe nationale a dû faire l'im-
passe sur Hilal Soudani et Ryad
Boudebouz, blessés, et qui n'ont pas fait
le déplacement à Blantyre. Les Verts ral-
lieront Alger ce dimanche à l'aube, pour
préparer la réception du Malawi, mer-
credi au stade Mustapha-Tchaker de
Blida, dans le cadre de la 4e journée.

L a sélection algérienne olympique de
football a battu son homologue
qatarie sur le score de 1 à 0 , mi-

temps (0-0) samedi à Doha en match amical
de préparation pour les prochaines échéan-
ces officielles. L'unique but de la rencontre a
été inscrit par Kenniche Riyad (65’) pour
l'Algérie. C'est la première sortie de l'équipe

olympique algérienne dirigée par le techni-
cien suisse Pierre André Schurmann. Les
deux équipes s'affronteront une deuxième
fois le mardi 14 octobre au stade Al Arabi à
Doha. Ces deux rencontres s'inscrivent dans
le cadre de la préparation des coéquipiers de
Abdellaoui Ayoub pour les qualifications des
jeux Olympiques, Rio de Janeiro  2016.

Exemptée des deux premiers tours des élimi-
natoires des JO-2016, l'Algérie sera fixée sur
son adversaire à l'issue des matchs du pre-
mier tour entre la Guinée Bissau et la Sierra
Leone. Le vainqueur de cette double
confrontation jouera contre le Cameroun au
second tour et le qualifié sera opposé à
l'Algérie.

DÉCLARATIONS...
Christian Gourcuff

"C'est une belle victoire qui nous per-
met de bien se positionner dans l'optique
d'une qualification à la CAN 2015. C'était
un match difficile, on le savait d'avance.
Nous étions sous pression dans quelques

parties du match. Ce que je retiens de posi-
tif c'est la progression des joueurs dans la
nouvelle organisation du jeu (4-4-2), alors
que parallèlement, je regrette le manque
d'avoir cette capacité de maîtrise, et le
manque de rythme. Pour ce qui est du

match de ce mercredi, nous allons bien évi-
demment tenter de le gagner pour sceller
définitivement notre qualification, mais

d'abord il va falloir penser à bien récupérer.
On fera le point sur l'état de fraîcheur des
joueurs ce mardi. Concernant mon bilan

jusque-là, je suis bien sûr entièrement satis-
fait de réaliser la passe de trois, du moment
que quand je suis venu, j'étais soumis à la

pression des résultats immédiats."

Young Chimodzi
"Tout d'abord, je tiens à féliciter

l'équipe algérienne pour sa victoire. Je
pense que nous avons joué aujourd'hui face

à une très bonne équipe. De notre part,
nous ne devons pas rougir de cette défaite.
Nos chances de qualification ne sont pas

anéanties, il reste encore de l'espoir".
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



MIDI LIBRE

N° 2304 | Lundi 13 octobre 2014 19MAGAZINE 

Cuisine Cuisine 
On dit toujours que c'est le mal du
siècle. Il est vrai qu'on ne ménage
pas souvent notre dos. Pourtant en
respectant quelques gestes simples,
il est facile d'éviter bien des
problèmes. 

Bien se tenir
face à votre ordinateur

L'ordinateur doit être positionné devant
vous et non sur le côté, le clavier à hauteur
du nombril et vos yeux à mi-hauteur de
l'écran à une distance d'au moins 60 cm.
Calez bien votre dos dans votre fauteuil. Vos
avant-bras doivent être bien posés sur le
bureau, cela vous évitera des tensions au
niveau du cou.

Choisissez un bon lit 
Une mauvaise literie est source de maux

de dos. Votre matelas doit être ferme pour
maintenir sa courbure. L'oreiller, de
préférence rectangulaire, est indispensable.
Il comble l'espace entre la tête et le haut du
dos. Evitez de dormir sur le ventre, cela
accentue la déformation du bas du dos.

trouvez la bonne position
pour faire votre lit 

Accroupissez-vous pour border les
draps, le bord de la couette ou la couverture.
Et faites de même si vous devez bouger le
lit. Pensez à contracter vos abdos.

Comment soulever un objet
lourd

Surtout ne vous baissez pas avec le dos à
angle droit. Rapprochez l'objet le plus près
de vous, les épaules au-dessus de celui-ci,
écartez légèrement les genoux, fléchissez-
les et soulevez la charge en contractant les
muscles transverses du ventre. 

Savoir porter son sac à main 
Le sac à dos est certainement le meilleur

pour la colonne vertébrale. Si vous portez
votre sac en bandoulière, essayez, dans la
mesure du possible, de changer régulière-
ment d'épaule.

Pratiquez le meilleur sport
pour le dos 

Il n'y a pas de mauvais sport pour le dos
à partir du moment où celui-ci est pratiqué
en respectant les bons gestes et sans forcer.
La natation remporte toujours la faveur du
corps médical, mais la brasse et le papillon
peuvent provoquer des douleurs dans le haut
du dos. Soyez donc vigilante. N'hésitez pas
à demander conseil à un spécialiste.

Debout dans les transports, 
stabilisez-vous bien 

Il n'est pas toujours facile de trouver une
place assise aux heures de pointe. Si vous
restez debout, écartez légèrement les pieds
pour plus de stabilité en vous tenant à une
barre ou une poignée. Pensez à rentrer le
ventre quand ça bouge trop, ça vous aidera à
garder l'équilibre.

Asseyez-vous correctement
dans votre voiture 

On monte souvent dans sa voiture n'im-
porte comment. Et si un véhicule se colle à
vous dans un parking, c'est encore pire.
Alors quand vous le pouvez, asseyez-vous
sur le côté du siège, les pieds posés sur le sol
à l'extérieur. Puis pivotez le tronc en prenant
appui sur le volant. Calez votre bassin bien
au fond du siège, qui doit être quasiment
vertical. Pour sortir faites l'inverse.

Boulettes
de viande au curry

Ingrédients 
500 g de veau 
1 oignon
1 pomme de terre 
100 g de beurre 
Un tiers de litre de bouillon 
1 c. a café de curry 
1 œuf
4 c. à café de farine 
4 c. à soupe de crème fraîche
Sel et poivre  

Préparation 
Eplucher la pomme et l'oignon et
les hacher.
Faire chauffer 40 g de beurre
dans un sautoir  y jeter la pomme
de terre  et l'oignon hachés. Les
laisser blondir puis saupoudrer
de curry. Bien mélanger.
Arroser avec le bouillon. Saler et
poivrer. Couvrir le sautoir et
laisser cuire 25 min à feu très doux.
Pendant ce temps, hacher la vian-
des, ajouter l'oeuf, le sel, le
poivre, 2 c à soupe  de crème
fraîche et 1c. à café  de farine.
Bien mélanger.
Diviser le mélange obtenu en 8
boulettes régulières, les passer
dans le reste de la farine. Faire
chauffer le reste du beurre dans
une poêle, y mettre les boulettes.
Les laisser cuire environ 10 min
de chaque côté à feu moyen.
Ajouter la crème  fraîche à la
sauce curry. Mélanger 2 min à
feu vif. Poser les boulettes sur un
plat, les napper de sauce et servir
aussitôt avec du riz par exemple.

Mousse
au chocolat 

Ingrédients 
1 tablette de chocolat à pâtisserie
4 blancs d'œufs et 2 jaunes
1 tasse à thé de sucre semoule
1 cuillère à soupe de beurre mou
1 orange   

Préparation 
Faire fondre au bain-marie le
chocolat cassé en morceaux et
ajouter  le beurre. Râper un bon
quart de la peau de l'orange et,
hors du feu, mélanger  au choco-
lat. Faire  monter les blancs
d'oeuf en neige avec le sucre.
Mélanger énergiquement les
jaunes au chocolat, puis incor-
porer les blancs avec une spatule
en bois, en soulevant doucement
la préparation de bas en haut.
Verser la mousse dans le plat et
laisser  reposer au frais au moins
1 heure.

Apaiser les coups
de soleil

Pour apaiser
la sensation
de brûlure
accompag-
nant un
coup de
soleil, on
peut battre
dans un saladier de l'eau et de
l'huile en proportions iden-
tiques.
Tremper un torchon en coton
dans le mélange et appliquer
sur le coup de soleil comme un
cataplasme. Renouveler au
besoin. 

Améliorer 
l'efficacité des crèmes

pour les yeux  
Pour 
améliorer
l'efficac-
ité des
c r è m e s
pour les
yeux, on
peut les
conserver
a u
réfrigérateur. L'application
d'une crème froide permettra
d'améliorer la circulation
autour des yeux.

Lotion 
antipelliculaire 

20 g de feuilles de sauge
20 g de feuilles de romarin
1 litre d'eau
Faites bouillir les plantes dans
l'eau pendant 15 min.
Frictionnez le cuir chevelu un
matin sur deux.

Tenue adaptée pour
le sport

Le sport est
idéal pour la
ligne, la forme
et la beauté.
En faire
régulièrement
est très bon,
mais attention à ne pas porter
de soutien-gorge avec des
baleines car cela abîme les
seins. En effet la poitrine peut
se relâcher plus vite. Opter
pour les brassières ou les sou-
tiens gorges spéciaux pour le
sport.

O. A. A.

Nous en mangeons tous les jours sans
même nous en rendre compte, et pourtant,
sans eux, plus rien n'aurait le même goût :
L'aromatisation des aliments ne date pas
d'hier. Les Egyptiens déjà assaisonnaient et
aromatisaient leurs aliments avec des
herbes amères. Les Romains, eux, utili-
saient en grande quantité de la cannelle et
du gingembre. Ils ont même créé certains
arômes grâce à une technique toujours util-
isée de nos jours : la fermentation, par
exemple. 

Au Moyen-Âge
Plus tard, au Moyen Age, on découvre

la distillation, qui va permettre le
développement de la parfumerie, mais
aussi des arômes que l'on ajoute aux ali-
ments, comme l'alcoolat de menthe que
l'on utilise dans les pastilles de menthe ou
encore l'eau de fleur d'oranger.

La révolution industrielle du XIXe siè-
cle et ses découvertes chimiques permet-
tent, dès 1845, de créer des molécules aro-
matiques de synthèse, comme la vanilline
que l'on utilise toujours de nos jours.

Au fil du temps
La palette des arômes s'est extrêmement

étendue puisque l'on a réussi à créer des
arômes qui n'existaient pas dans la nature,
soit en synthétisant une nouvelle molécule,
soit en assemblant plusieurs molécules
issues de substances naturelles.

On trouve donc aujourd'hui dans les
produits que l'on consomme à la fois des
arômes naturels et non naturels.

Arôme artificiel ou naturel
Pour savoir ce que contient le produit

que l'on achète, il faut lire attentivement
l'étiquette. Si l'arôme naturel est signalé
par la mention "arôme naturel", le non-
naturel, lui, n'est plus signalé : on ne parle
plus d'"arôme artificiel" mais d'"arôme",
sans plus de précision.

Une lecture attentive de l'étiquette est
d'autant plus importante si l'on est sujet à
des allergies alimentaires. En effet, si l'on
est allergique à la noisette, on sera tout
aussi allergique à l'arôme naturel de
noisette, qui contient les mêmes molécules.
A l'inverse, un arôme de noisette non

naturel ne contient pas les molécules du
fruit responsables de l'allergie et ne
déclenchera donc pas d'allergie.

Ce qui n'est pas indiqué, en revanche,
c'est l'influence de la consommation d'ali-
ments très aromatisés sur l'évolution de
notre goût, modifiant nos habitudes ali-
mentaires. Une question d'éducation du
goût mais aussi de santé.

BIEN-ÊTRE ET SANTÉ

Conseils pour prévenir le mal de dos

Trucs et astuces

PRODUITS DE LARGE CONSOMMATION
Les arômes alimentaires
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L’encyclopédie

Une étoile morte qui brille 10 millions
de fois plus que le Soleil !

D E S  I N V E N T I O N S

Cachée dans la galaxie du
Cigare, une source de rayons
x ultra lumineuse présentait
des caractéristiques si
extrêmes qu'elle a été prise
pour un trou noir. 

I l s'agit en réalité d'un pulsar, les
résidus d'une étoile morte, qui ne
devraient même pas pouvoir exister

selon la théorie.  L’astronomie ne vient
pas de découvrir un zombie cosmique
mais cette découverte chamboule bien les
scientifiques. En effet, ces derniers ont
mis la main sur une incroyable source de
rayons X dans la galaxie M82, ou galaxie
du Cigare à 12 millions d’années-lumière
de nous. En premier lieu, les spécialistes
ont cru qu'il s'agissait d'un trou noir mais
ils l'ont finalement identifié comme un
pulsar, d'après l'étude publiée le 9 octobre
dans la revue Nature. "Ces restes stel-
laires compacts ont une puissance incroy-
able, nous n’avions jamais rien vu de tel",
s’exclame Fiona Harrison qui dirige
l’équipe du Nuclear Spectroscopic
Telescope Array (NuSTAR), un télescope
spatial à rayons X. 

Un pulsar hors limites
"Nous pensions tous qu’un objet avec une
telle énergie devait forcément être un trou
noir. C’est une découverte inattendue,
nous étions en fait en train de chercher

complètement autre chose", poursuit-elle.
L'objet est donc un pulsar, une étoile à
neutrons qui tourne très rapidement sur
elle-même. Ce type d'étoile issu des
résidus d'une explosion de supernova a
d’habitude une masse comprise entre une
et deux fois celle du Soleil. Or si dans ce
cas précis la masse est respectée, ce pulsar
baptisé M82X-2 brille cent fois plus que
les limites maximales prévues par la
théorie, soit 10 millions de fois plus que le
Soleil. "Nous n’avons jamais vu de pulsar
ne serait-ce que se rapprocher d’une telle
brillance", déclare Dom Walton, post-doc
à Caltech et qui travaille sur les données

du satellite. "C'est la plus extrême viola-
tion de limite que nous avons jamais vue.
Nous savions que certaines choses pou-
vaient aller légèrement au-dessus, mais
ceci a explosé la limite", souligne Fiona
Harrison. "Honnêtement, nous ne savons
pas comment c’est possible, les
théoriciens vont longtemps buter sur ce
cas", renchérit Walton repris dans un
communiqué. 

Revoir les trous noirs
Les chercheurs sont tombés sur cet
incroyable pulsar suite à la découverte

d’une supernova, toute aussi exception-
nelle, dans la galaxie du Cigare. De nom-
breux télescopes ont scruté la zone et c’est
alors que l’équipe de Matteo Bachetti, de
l’université de Toulouse, a découvert
plusieurs sources de rayons X ultra
lumineuses. Toutes ces sources ont
d’abord été prises pour des trous noirs, à
cause de leur masse qui peut s’élever à des
milliards de fois celle du Soleil. Toutefois,
ces derniers n’ont pas la capacité de pulser
comme les pulsars. 
Ces derniers sont comme des "aimants
géants"qui émettent des radiations depuis
leurs pôles magnétiques. Ainsi, tandis
qu'ils tournent, un observateur muni d'un
télescope à rayons X, va apercevoir des
flashs puissants de lumière, au fur et à
mesure que le rayonnement apparait ou
non dans son champ de vision. M82X-2
lui, émet une pulsation toutes les 1,37 sec-
ondes, une caractéristique qui a beaucoup
surpris les astronomes.
D’autant que la luminosité du pulsar pul-
vérise ce qui est fixé par la limite
d’Eddington, au-delà de laquelle un objet
céleste est censé se désintégrer à cause de
la trop forte pression de radiation. M82X-
2 est pourtant bien là et va pousser les
chercheurs à se pencher sur d’autres
sources de rayons X ultra lumineuses, qui
ont peut-être été trop vite classées comme
des trous noirs.

D ' un coup, l'art vient de recevoir un bon nom-
bre de nouvelles bougies et son apparition
s‘internationalise. Alors que les traces d’ac-

tivités artistiques les plus anciennes étaient cantonnées
à l’Europe, une découverte révélée cette semaine dans la
revue Nature vient tout chambouler : un site indonésien
comporterait des dessins vieux d’au moins 40.000 ans.
Cela en fait le plus vieil exemple actuellement connu.
Situé sur l’ile de Sulawesi, la grotte en question est con-
nue depuis les années 50. Les premières estimations de
l’époque avaient donné un âge de 10.000 ans à ses
diverses peintures préhistoriques. Mais lorsque des
techniques de datations plus évoluées ont enfin été
disponibles, les chercheurs n’ont pas immédiatement
pensé à se pencher à nouveau sur le cas de cette grotte. 

Carbone contre uranium 
Contrairement à des dessins au charbon, ces peintures
ne sont pas datables par carbone 14. Les chercheurs ont
donc préféré utiliser la technique dite uranium-thorium.
Grâce à la manière dont l’uranium se désintègre en tho-
rium dans le temps, il est possible de dater les couches

de carbonate de calcium qui se forment au-dessus de la
peinture. C’est maintenant chose faite et les résultats
s’avèrent exceptionnels. Il s’agit non seulement des plus
vieilles traces d’art connues au monde, mais elles
brisent aussi l’hégémonie des grands sites européens
tels que la grotte Chauvet. Ainsi, une peinture de main
en négatif aurait au moins 39.900 ans, soit 2.000 de plus
que le plus vieux cas en Europe. Une image de
babiroussa à quant à elle, au moins 35.400 ans, dans les
eaux des plus anciennes représentations d’animaux en
Europe. Mais il s’agit de bien plus que de grappiller
quelques milliers d’années, les records peuvent se faire
et se défaire assez vite, le principal intérêt de ce site est
qu’il montre l’existence ancienne d’art hors de notre
continent. "Cela nous éloigne de l’idée que l’Europe
serait spéciale", a expliqué à Nature Maxime Aubert,
l’archéologue qui dirige l’équipe à l’université Griffith
du Queensland, Australie. 

Des origines trop "eurocentriques"
"Il y avait ce cliché que les anciens Européens étaient
plus conscients d’eux-mêmes et de leur entourage. Nous

pouvons maintenant dire que c’est faux", a ajouté le spé-
cialiste. "On nous montre ici que notre vision a été trop
"euro-centrique" au sujet de l'origine des peintures
rupestres", a indiqué Alistair Pike, archéologue à
l'Université de Southampton repris par le National
Geographic. "Cela change absolument notre vue et cela
va nous poser un grand nombre de questions au sujet
des causes plutôt que les origines de l'art pariétal", a-t-
elle précisé. 
Contrairement à ce que l'on pensait jusqu'ici, la décou-
verte suggère que l'art aurait pu être quelque chose d'u-
niversel parmi les hommes modernes, y compris ceux
qui ont quitté l'Afrique pour se rendre sur la péninsule
arabe, en Indonésie et en Australie. D'après les auteurs
de l'étude, l'art pariétal pourrait être né en Afrique, les
premiers hommes modernes l'auraient alors emmené
avec eux durant leur migration. Autre possibilité : l'art
aurait pu naître de façon indépendante au sein de dif-
férentes groupes. Si les hypothèses restent à confirmer,
les chercheurs n'excluent pas la possibilité de trouver
des peintures encore plus anciennes en Asie.  

Gomme à effacer
Inventeur : Joseph Priestley         Date : 1770          Lieu :  Angleterre

Des peintures rupestres découvertes en Indonésie 
chamboulent toutes les théories ! 

En 1770 le scientifique et chimiste britannique, Joseph Priestley, note ; « J’ai
vu une substance parfaitement adaptée à l’effacement des marques de crayon
de graphite sur le papier». Cette utilisation d’effacer en frottant donnera son
nom anglais au caoutchouc «rubber».
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En 1879, les guerres indiennes tirent à leur fin.
Seuls survivants d'un massacre, le jeune chef des
Dakota, Faucon agile, sa femme Cheveux bleus et
deux compagnons cherchent refuge dans les
Blackhills pour rejoindre la communauté du chef
Sioux Little Wolf. Leur périple les amène à proxi-
mité de la ville de Tanglewood, où un conflit fait
rage entre Collins P. Harrington, cupide proprié-
taire d'une mine, et Sam Blake, négociant doué en
affaires. Pendant l'attaque d'un convoi destiné à
Blake, Bashan - à la solde de Harrington - tue
Cheveux bleus. Faucon agile jure de venger sa
femme et se rend à Tanglewood

20h50

ON N'EST PLUS DES PIGEONS !
LES PIGEONS RÉPONDENT À VOS

QUESTIONS !

Marre de vous faire arnaquer ? Amateurs de sys-
tème D, de bons plans anti-crise, ralliez Claire
Barsacq et sa bande de chroniqueurs pour agir
ensemble et passer à l'action. Au sommaire de
l'émission de ce soir : «La journée des radines» -
«Que vaut l'optique low cost ?» - «Comment
voyager le moins cher possible ?» - «Internet, un
bon plan ? Ça c'était avant !» - «On a testé le troc
!» - «On ne prête qu'aux riches ?» - «À quoi ser-
vent les points de fidélité des opérateurs télépho-
niques ?»

20h45

EXTANT DES MACHINES ET
DES HOMMES

Molly poursuit son enquête et découvre que la
propre fille de Sparks était également enceinte
lors de la mission spatiale Aruna, dans laquelle
l'équipage avait trouvé la mort. Gordon Kern
retient Kryger prisonnier pour récupérer la vidéo
volée de cette mission. Par ailleurs, Ethan
reprend l'école et effectue des progrès surpre-
nants et imprévus

20h50

UNE FAMILLE FORMIDA-
BLE QUEL CIRQUE !

De retour au village, la vie de la famille
reprend son cours entre crises de couple,
problèmes sexuels et crises d'identité. Mais
les rumeurs les plus folles courent encore
au sujet du meurtre et les lettres de dénon-
ciation se multiplient. Julien se retrouve
ainsi accusé de meurtre ! Pris d'angoisse, il
parvient à s'évader... Toute la famille est
mise à contribution pour le protéger et faire
éclater la vérité

20h50

ELLES ÉTAIENT EN GUERRE
(1914-1918)

Et si la guerre n'était pas seulement une affaire
d'hommes ? Et si on racontait la grande guerre,
ses traumatismes, ses ravages, sa folie, à travers
l'histoire de celles qui l'ont vécue ? Qu'elles aient
été victimes, actrices ou simplement témoins des
horreurs de la Première Guerre mondiale, des
femmes vont nous guider dans un voyage au coeur
de la France meurtrie. Marie Curie, Edith
Wharton, Mata Hari, Rosa Luxemburg, Louise
Bodin... une dizaine de femmes d'exception nous
propulsent au coeur de la Grande Guerre. A tra-
vers leurs parcours croisés, c'est la voix de toutes
les femmes plongées au coeur de l'Europe déchi-
rée de 14-18 qui resurgit

20h45

CASTLE L'ÉLÈVE ET LE
MAÎTRE

Castle propose à Kate de trouver un endroit pour
leur lune de miel. Se laissant convaincre par
Castle, Kate accepte et propose plusieurs
endroits. Malheureusement, à chacune des propo-
sitions de Kate, Richard a toujours une raison
pour lui signifier qu'il y est déjà allé avec l'une de
ses ex-femmes. Mais l'organisation de leur
voyage est interrompue après qu'un agent de
sécurité a retrouvé une femme pendue sur les
quais. La victime, Pam Hodges, ressemble trait
pour trait à Lanie

20h45

WANTED : CHOISIS TON
DESTIN  

Wesley Gibson a toutes les raisons du monde d'être mal-
heureux. Tyrannisé par son patron, malmené par ses
collègues de bureau, trompé et humilié par sa petite
amie, ce loser de 25 ans, victime d'angoisses récurren-
tes, ne survit qu'à coup de tranquillisants et de plateau-
repas macrobiotiques. C'est alors qu'une fille de rêve
fait irruption dans sa triste vie. Fox est une tueuse
d'élite, affiliée à une secte ultrasecrète : la Confrérie,
dont les membres se sont érigés en instruments du
Destin. Leur devise : «Un homme de tué, mille hommes
de sauvés»... L'heure est venue pour Wes de prendre la
suite de son père et de découvrir en lui-même des res-
sources insoupçonnées

22h30

KILLER ELITE 

Ancien agent appartenant à l'élite des for-
ces spéciales, Danny accepte de reprendre
du service afin de secourir son ancien par-
tenaire et mentor, Hunter. Ce dernier est
retenu prisonnier à Oman. Reconstituant
son équipe, Danny va devoir affronter l'une
des unités militaires les plus craintes et les
plus secrètes : le SAS britannique, et
notamment l'un de ses soldats d'élite, le
redoutable Spike. Derrière les doubles jeux
et les trahisons se trame un complot des
plus menaçants...

20h45
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enfin fiancée ?

Cameron Diaz a été
aperçu à Los Angeles
avec ce qui pourrait

être une - somptueuse
bague de fiançailles -.
Depuis quelques mois
déjà des rumeurs
circulent sur ses
fiançailles avec
Benji Madden. 

Taylor Swift est
adulée dans le
monde entier. Ses
albums font un
véritable carton,
justement, cette
célébrité l’inquiète
pour l’éducation de
ses éventuels...
futurs enfants.

Cameron Diaz

Taylor 
Swift
Sa célébrité pourrait 
l’empêcher de devenir mère

Camille Rowe
une égérie frenchie la

nouvelle collection Desigual !

Camille Rowe est le nouveau visage de la
dernière campagne Desigual.

Après avoir tourné avec Robert Pattinson
dans le spot publicitaire Dior Homm elle

vient de devenir égérie Desigual ! 
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